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AVANT-PROPOS 
 

La Revue Economique et Monétaire (REM) est une revue scientifique éditée et publiée par la Banque Centrale des Etats de l'Afrique 
de l'Ouest (BCEAO), dans le cadre de ses actions destinées à promouvoir la recherche au sein de l'Institut d'émission et dans les 
Etats membres de l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA). Cette revue a pour vocation de constituer un support 
de référence pour les publications des universitaires et chercheurs de l'UEMOA, mais également pour les travaux de recherche qui 
s'intéressent aux économies en développement, en général, et à celles de l'Union, en particulier. 

Ce trente-septième numéro de la Revue comprend deux (2) articles, dont le premier est intitulé « Effets de la qualité des institutions 
sur la diversification des exportations intra-régionales en Afrique subsaharienne » et le second « Déterminants de l’auto-emploi des 
jeunes au Burkina Faso : une évidence empirique en milieu urbain ». 

Le premier article évalue les effets de la qualité des institutions sur la diversification des exportations intra-régionales en Afrique 
subsaharienne, dans un contexte marqué par la promotion d’une meilleure intégration des économies concernées ainsi que leur 
diversification. A cet effet, l’étude s’est intéressée à quatre (4) Communautés Economiques Régionales ou CER (CEDEAO, CEEAC, 
COMESA et SADC), soit un échantillon d’une quarantaine de pays subsahariens sur la période 2002-2022. L’étude fait recours à un 
indice composite de la qualité des institutions, qui intègre les différentes dimensions de la gouvernance proposées par la Banque 
mondiale. Parmi celles-ci figurent la stabilité politique et l’absence de violence, l’efficacité des pouvoirs publics et l’état de droit. 
De ce fait, elle analyse la diversification des exportations intra-régionales des CER en se basant sur un indice de concentration de 
Theil sur les échanges commerciaux, dont la valeur se situe entre 0 et 1. Lorsque la valeur de l’indice est plus proche de l’unité, 
cela indique une forte concentration des exportations et donc moins de diversité. Les résultats des estimations à l’aide de la méthode 
des moments généralisée (Pooled Mean Group) montrent qu’une amélioration de la qualité institutionnelle entraînerait une 
réduction de la concentration des exportations, soit une augmentation du niveau de diversification des exportations intra-régionales 
au sein des CER. En termes de recommandations, les auteurs suggèrent une amélioration de la qualité des institutions afin de 
soutenir le processus de diversification des exportations qui constitue un enjeu majeur de la politique commerciale et industrielle. 

Le second article traite de la problématique de l'emploi des jeunes diplômés, qui constitue un défi majeur pour les décideurs de 
l’Afrique subsaharienne, en particulier ceux de l’UEMOA. Consacré au marché du travail en milieu urbain au Burkina Faso, l’étude 
a pour objectif d’identifier les déterminants de l’auto-emploi des jeunes diplômés dans ce pays. La méthodologie s’inspire de 
l’approche proposée par Dolton et Makepeace (2001) et a consisté à mener une enquête auprès de 599 étudiants en fin de cycle 
de Licence ou de Master, répartis sur les villes de Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso, dont 22% sont engagés dans l’auto-emploi. 
Ainsi, un modèle qualitatif de type Probit, qui permet d’évaluer la décision de s’engager dans l’auto-emploi, a été implémenté. Il 
ressort des résultats qu’une amélioration du niveau d’implication de l’Etat dans les programmes de promotion de l’entrepreneuriat 
et de l’auto-emploi augmente la probabilité qu’un étudiant s’y engage. D’autres facteurs identifiés sont la contrainte de liquidité, la 
spécialisation académique, l’expérience du marché ainsi que la structure familiale. Sur la base de ces résultats, les auteurs 
recommandent un renforcement de la facilité de l’accès au financement des projets d’entrepreneuriat des jeunes par l’Etat, une 
amélioration des institutions d’insertion et de promotion de l’entrepreneuriat. 

Au total, ce trente-septième numéro de la REM traite, d’une part, de l’importance de la qualité des institutions dans la poursuite de 
la diversification des exportations dans les Communautés Economiques Régionales de l’Afrique saharienne et apporte, d’autre part, 
un éclairage sur les facteurs déterminants de la décision des diplômés de s’engager dans l’auto-emploi des jeunes en milieu urbain 
au Burkina Faso.  

 
 
 

 
 
 
 

 
  



REVUE ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE (REM) • N°37 • JUIN 2025 

7 

EFFETS DE LA QUALITÉ DES INSTITUTIONS SUR LA DIVERSIFICATION DES EXPORTATIONS INTRA-
REGIONALES EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE  

Kisito Jean de Dieu OUEDRAOGO1 ; Windkouni Haoua Eugenie MAIGA2 ; Idrissa Mohamed OUEDRAOGO3 

Résumé 

La présente étude a pour objectif d’évaluer les effets de la qualité des institutions sur la diversification des exportations 
intra-régionales en Afrique subsaharienne. Pour ce faire, nous avons utilisé des techniques économétriques efficaces 
sur des données de panel, à savoir la méthode du Pooled Mean Group (PMG) développée par Pesaran, Shin et Smith 
(1999) et appliquée à un ensemble de quatre (04) Communautés économiques régionales (CER) sur la période 2002-
2022. Les résultats des estimations montrent qu'une augmentation du niveau de la qualité institutionnelle conduit à 
une diminution de la concentration des exportations et donc à une augmentation du niveau de diversification des 
exportations intra-régionales au sein des différentes communautés économiques régionales. Ces résultats impliquent 
que la diversification des exportations en tant qu’enjeu majeur des politiques commerciales et industrielles nationales, 
requiert un environnement institutionnel de qualité au sein des différentes communautés régionales.  
INFORMATIONS SUR L’ARTICLE 

Historique de l’article :  
Soumis le 21 août 2023. 
Reçu en première version révisée le 17 août 2024. 
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Classification JEL : F13 F15 F17 J51. 
Mots-clés : Qualité des institutions, diversification des exportations, communauté économique régionale, Pooled Mean 
Group, Afrique subsaharienne.  

Abstract  

The present study assesses the effects of institutional quality on intra-regional export diversification in sub-Saharan 
Africa. For this aim, we used efficient econometric techniques on panel data, namely the Pooled Mean Group (PMG) 
method developed by Pesaran, Shin and Smith (1999) and applied it to a set of four (04) Regional Economic 
Communities (RECs) over the period 2002-2022. The results of the estimations show that an increase in the level of 
institutional quality leads to a decrease in export concentration and thus an increase in the level of intra-area export 
diversification within the different economic communities. Moreover, the results show that in the long run, indicators of 
institutional quality generally produce positive effects on export diversification. Thus, such results highlight that in the 
different regional communities, a good quality institutional environment is necessary to support export diversification as 
a major national trade and industrial policy issue. 
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Keywords: Quality of institutions, export diversification, regional economic community, Pooled Mean Group, Sub-
Saharan Africa. 
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INTRODUCTION 

Au cours de ces dernières années, plusieurs pays en développement ont entrepris des politiques en vue de promouvoir 
la diversification de la structure de leurs exportations. Cette démarche s’appuie sur la pensée d’économistes comme 
Hausmann et Rodrik (2003), qui affirment qu’au début du processus de développement le renforcement de la 
diversification est nécessaire pour stimuler la production de nouveaux articles pour lesquels les pays sont compétitifs à 
l’échelle mondiale. C’est dans cette même dynamique qu’en Afrique subsaharienne (ASS), la diversification des 
exportations a été identifiée comme un enjeu majeur de politiques commerciales et industrielles nationales 
(Berthélemy, 2005). La forte concentration des systèmes productifs autour de produits peu dynamiques dans ces pays 
était considérée comme l’une des causes essentielles de la faiblesse de leurs exportations (Ng et Yeats, 1997), 
constituant ainsi un facteur de vulnérabilité à des chocs sectoriels spécifiques et de volatilité des recettes d’exportation 
et de la croissance. Ainsi, au lendemain des indépendances, des stratégies de développement autocentrées sur 
l’industrialisation par substitution aux importations ont été retenues comme politique de diversification des exportations.  

Cependant, il convient de noter qu’après plusieurs décennies de mise en œuvre, ces stratégies n’ont pas conduit à un 
changement important dans la structure des exportations. Les pays d’Afrique subsaharienne sont toujours caractérisés 
dans leur grande majorité par une base productrice et exportatrice qui reste essentiellement étroite et concentrée sur 
les produits primaires non transformés, avec très peu de produits manufacturés et généralement à faible intensité 
technologique (AfDB, 2014 ; Foster-McGregor, 2015). Les combustibles, les produits miniers et les matières premières 
agricoles (cacao, café, coton, etc.) qui sont tous soumis à la forte volatilité des prix sur le marché mondial dominent 
toujours les exportations subsahariennes. Selon les statistiques de la CNUCED (2021), les produits de base occupent 
une place importante dans le portefeuille d’offre du continent africain avec une part estimée à environ 70% du volume 
total des exportations extracontinentales alors que les produits manufacturés ne comptent que 15%. Cette 
concentration des exportations autour des produits de base entrave la diversification des exportations en limitant la 
variété de produits exportés (Zarach et Parteka, 2023). Selon Mohtadi et Castells-Quintana (2021), une telle situation 
expose ces pays aux chocs exogènes et à l’instabilité macroéconomique du fait de la volatilité des prix de ces produits 
de base sur le marché mondial. Ce qui explique leur vulnérabilité face à de nombreux chocs récurrents  dans un contexte 
de globalisation croissante. Cette vulnérabilité s’est davantage accrue avec la pandémie mondiale de COVID-19 de 
2020 qui a provoqué une volatilité des prix sur les marchés internationaux (Carrasco et Tovar-García, 2021), et qui a 
montré que peu de pays africains étaient à même de réagir aux chocs de marchés (CNUCED, 2022).  

A l’échelle sous régionale, la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) et le Marché commun 
d’Afrique orientale et australe (COMESA) ainsi que les autres Communautés Economiques Régionales (CER) ne sont 
pas restées en marge de ce phénomène. En effet, les gains en matière de diversification ont été seulement enregistrés 
par la SADC suivie par le COMESA. Dans les autres Communautés Economiques Régionales, les exportations sont 
restées concentrées autour des produits de base (produits agricoles et matières premières) présentant un degré de 
dépendance envers des facteurs exogènes (World Bank, 2002 ; Diarra, 2014). Le graphique 1 en annexe qui révèle un 
accroissement de la concentration moyenne des exportations par CER montre qu’entre 2002 et 2022, l’indice de 
concentration moyenne des exportations a été de 0,60 pour la CEDEAO ; 0,80 pour la CEEAC ; 0,35 pour le COMESA et 
0,22 pour la SADC. Alors que la diversification des exportations est de plus en plus considérée comme une option pour 
promouvoir un développement inclusif et durable sur le continent africain4.  

Plusieurs arguments théoriques ont montré que la diversification des exportations reste un moyen efficace pour la 
construction d’économies plus stables en anticipant les cycles économiques, tout en demeurant une stratégie pour 
répondre aux crises lorsqu’elles se produisent (Dennis et Shepherd, 2011 ; Hendrix, 2017). Pour Hesse (2008), elle 
favorise la réduction des instabilités macroéconomiques et contribue sur le long terme à stabiliser les revenus issus des 
exportations. De plus, il est montré que les pays qui se diversifient peuvent obtenir des gains considérables notamment 
à court terme avec une réduction de l’instabilité des exportations et de l’activité économique sectorielle et agrégée, et 
à long terme, avec une croissance plus importante (Jongwanich, 2020 ; Henn et al., 2020 ; Carrasco et Tovar-García, 
2021 ; Lee et Zhang, 2022). Définie comme l’élargissement de la gamme de produits exportés par un pays (Berthélemy, 
2005 ; Bacchetta et al., 2009 ; Dennis et Shepherd, 2011 ; Cottet et al., 2012), la diversification des exportations permet 

                                                        
4 Pour la CEA (2007), la diversification des exportations constitue un nouveau paradigme pour le développement de l’Afrique. 
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d’atténuer les chocs commerciaux mondiaux négatifs et l’incertitude économique en offrant la possibilité d’explorer de 
nouveaux produits et marchés potentiels qui sont rentables et de haute qualité (Geng et Fan, 2023).  

Ainsi, le rôle important de la diversification des exportations a naturellement conduit les économistes et les responsables 
politiques à en rechercher les déterminants majeurs. C’est dans ce cadre que la littérature soutient que la faible 
diversification des exportations peut être attribuée à plusieurs facteurs qui relèvent principalement des facteurs physiques, 
des politiques publiques, des facteurs macroéconomiques et de l’accès aux marchés. En plus de ces différents facteurs, 
on assiste à une problématique de diversification associant à cette dernière l’importance de la qualité des institutions 
nationales comme l’un des facteurs déterminants (Cabral et Veiga, 2010 ; Alvarez et al., 2018 ; Amiri et al., 2019 ; Vu, 
2019 ; Ngouhouo et al., 2020 ; Bah et al., 2021 ; Geng et Fan, 2023). 

Cette recherche s’inscrit dans le sillage des travaux qui s’intéressent au rôle que joue la qualité des institutions dans le 
processus de diversification des exportations en Afrique subsaharienne. En effet, la qualité de l’environnement 
institutionnel est une condition préalable à la création d’un contexte favorable à la diversification des exportations. Selon 
Vu (2019), les pays dotés de bonnes institutions ont tendance à accumuler de plus grandes capacités productives, 
reflétées dans leur aptitude à produire et à exporter une gamme diversifiée de produits sophistiqués. Aussi, pour Olander 
(2019), Matallah (2020), Bah et al.(2021) puis Geng et Fan (2023), un cadre institutionnel de bonne qualité est propice 
à la diversification des produits d’exportation. Ils ont montré que dans un environnement institutionnel de bonne qualité, 
les investissements ont tendance à être utilisés de manière productive, contribuant ainsi à une structure de production et 
d’échanges plus variée. Selon ces auteurs, des institutions de bonne qualité contribuent à la réduction du niveau 
d’incertitude inhérent aux interactions entre les acteurs privés, ainsi qu’entre le secteur public et les acteurs privés. Elles 
favorisent la transparence et la prévisibilité des conditions de l’activité des entreprises et participent à la réduction des 
risques associés à l’essai de nouveaux produits et marchés. Ce qui permet aux entreprises d’internaliser les avantages 
économiques de l’innovation et les encourage à l’investissement dans des activités plus risquées mais potentiellement 
rentables à long terme (Farole et Winker, 2012). En conséquence, les coûts de transaction diminueraient en améliorant 
l’environnement des entreprises. Alors que des institutions de mauvaise qualité entravent les capacités d’innovation en 
affectant les talents des activités productives à des comportements de recherche de rente. De telles institutions réduisent 
la rentabilité des investissements en créant des coûts supplémentaires et en augmentant l’incertitude. Or, à mesure que 
les bénéfices de l’innovation diminuent et que les gains provenant de la recherche de rentes augmentent, les 
entrepreneurs ne sont plus incités à investir dans de nouveaux projets (Hausmann et Rodrik, 2007). Ce qui est susceptible 
d’avoir un effet négatif sur la capacité d’un pays à innover et à exporter de nouveaux produits. Cependant, pour le cas 
particulier des CER, les faits stylisés montrent qu’en général, elles sont caractérisées par une faible qualité de leurs 
institutions malgré les processus de réformes institutionnelles et politiques visant à imprimer un nouvel élan. Avom et 
Mbongo (2020) soulignent que dans ces CER, les lacunes du cadre juridique et institutionnel offrent toujours des 
opportunités d’instabilité politique qui entraînent un affaiblissement de leurs capacités institutionnelles. Ainsi, le faible 
niveau de diversification des exportations intra-régionales couplé à la qualité des institutions nationales, suscite une 
interrogation, celle de savoir : quels sont les effets de la qualité des institutions sur la diversification des exportations intra-
régionales en Afrique subsaharienne ? En d’autres termes, les institutions nationales ont-elles un effet significatif sur la 
diversification des exportations intra-régionales en Afrique subsaharienne ? Cette question reste encore relativement peu 
explorée dans la littérature existante.  

En effet, malgré la disponibilité d’une littérature abondante qui a examiné les moteurs de la diversification des 
exportations, la plupart des recherches menées dans ce domaine n’ont pas traité clairement de la relation entre la 
qualité des institutions et la diversification des exportations en Afrique subsaharienne (Cabral et Veiga, 2010) et surtout 
pour le cas particulier des CER. Or, ces entités peuvent jouer un rôle important dans la mise en place de normes et de 
régulations communes en matière de commerce et d’investissement, ce qui peut influencer la diversification des 
échanges commerciaux à l’échelle régionale. En étudiant les effets de la qualité des institutions sur la diversification 
des exportations à l’échelle régionale, on peut mieux identifier les possibilités et les défis spécifiques liés à la 
diversification des exportations dans une région donnée. Ce qui permet de comprendre comment les politiques et les 
institutions régionales peuvent favoriser ou entraver le développement du commerce et de l’exportation dans la région. 
Ainsi, dans la mesure où il existe peu d’études empiriques sur ces CER, et se fondant sur le fait qu’elles restent toujours 
caractérisées par une faible diversification de leur structure productive, concentrée sur quelques produits de base (FMI, 
2014 ; CNUCED, 2022), la présente recherche contribue à la littérature économique en analysant les effets de la qualité 
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des institutions sur la diversification des exportations intra-régionales en ASS. Dans le but d’atteindre cet objectif, nous 
formulons l’hypothèse suivante : un accroissement de la qualité des institutions améliorerait la diversification de ces 
exportations en Afrique subsaharienne. Pour tester cette hypothèse, nous ferons recours à des techniques 
économétriques efficaces sur les données de panel, notamment la méthode Pooled Mean Group (PMG) développée 
par Pesaran, Shin et Smith (1999). Ces modèles ont une meilleure capacité à tenir compte de l’hétérogénéité entre les 
pays tout en permettant une estimation cohérente des relations de court et long terme dans les panels dynamiques.  

La présente étude s’articule autour de trois sections : la première passe en revue la littérature théorique et empirique. 
Nous exposons ensuite dans la deuxième section le cadre méthodologique de l’étude. La troisième section présentera 
les résultats de l’étude portant sur le lien entre institution et diversification des exportations. L’étude s’achève par une 
brève conclusion qui fait ressortir les implications de politique économique. 

I. REVUE DE LA LITTERATURE THEORIQUE ET EMPIRIQUE 

Dans cette section, nous analysons les fondements théoriques de la diversification des exportations et nous mettons 
également en évidence l’importance de la qualité des institutions comme l’un des facteurs déterminants de la 
diversification des exportations. 

I.1. Fondements théoriques de la diversification des exportations 

Les théories classiques du commerce international décrivent l'efficacité des pays dominants en termes de ressources, 
dans un contexte de libre-échange international, à se spécialiser dans les productions pour lesquelles ils disposent d’un 
avantage comparatif (Ricardo, 1817) par rapport à leurs partenaires commerciaux. Cette spécialisation se fait sur la 
base des différences technologiques et/ou les dotations factorielles et permet aux pays engagés dans le commerce 
international de produire et consommer au-delà de leur frontière de production. De tels arguments ont été 
spécifiquement avancés par certains auteurs tels que Heckscher (1919), Ohlin (1933) et Krugman (1979) qui ont 
montré que les économies d’échelle facilitant la spécialisation commerciale peuvent être obtenues par le biais d’une 
allocation efficace de la technologie. A l’épreuve des faits, cette vision classique du commerce international est critiquée 
par Prebisch (1950) et Singer (1950). En effet, ces auteurs ont montré que la spécialisation n’est pas favorable aux 
pays en développement riches en matières premières car, elle participe plus à l’accroissement de la dépendance de 
ces pays à l’égard de l’exportation des matières premières et de produits agricoles qui ont des cours très instables et 
de l’importation de biens de consommation et de produits manufacturés en provenance des pays développés. A cet 
effet, les auteurs estiment que l’élargissement de la base d’exportation par la diversification du portefeuille commercial 
permet aux pays de s’affranchir de la dépendance des exportations des matières premières mais aussi de réduire leur 
vulnérabilité face à la volatilité des cours de ces produits. Cette vision est également soutenue par la théorie du cycle 
de vie d’un produit développée par des auteurs tels que Vernon (1966) ; Krugman (1979) puis Grossman et Helpman 
(1991). Selon ces auteurs, la diversification permet aux entreprises de profiter des opportunités de croissance et 
d’innovation et de maintenir leur avantage compétitif sur le marché mondial. C’est pourquoi, il est nécessaire pour les 
entreprises de chercher à se différencier en proposant des produits de meilleure qualité.  

A la suite de l’hypothèse de Prebisch (1950) et Singer (1950), les nouveaux théoriciens de la croissance ont également 
souligné que la diversification des exportations vers des produits hautement qualifiés et l’amélioration de leur contenu 
technologique renforcent davantage la croissance endogène au sein des pays du fait des effets d’entraînements des 
compétences, des connaissances et de mise à niveau technologique (Grossman et Helpman, 1991). En effet, la théorie 
de la croissance endogène fait suite à la vision néoclassique de la croissance économique qui supposait que la 
croissance était principalement déterminée par l’accumulation des facteurs de production tels que le capital et le travail. 
Développée par des auteurs tels que Romer (1986), Lucas (1988), Barro (1990), Grossman et Helpman (1991) puis 
Barro et Sala-I-Martin (1995), cette théorie propose une vision plus dynamique de la croissance économique qu’elle 
considère comme étant un phénomène auto-entretenu à long terme grâce au progrès technique, à l’innovation et au 
capital humain. Selon Lucas (1988), l’existence de différence de croissance entre les économies s’explique par les 
dotations dans la qualité du capital humain dont l’investissement dans ce secteur est considéré comme un moteur 
essentiel de la croissance dans la mesure ou un capital humain bien formé est capable de générer des innovations et 
de participer à la productivité globale de l’économie. Pour Barro (1990), les dépenses en capital engendrent des 
externalités positives qui favorisent la croissance à long terme. Quant à Romer (1986 , 1990), il fonde la croissance de 
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long terme sur l’accumulation du capital physique et le progrès technique engendré par le processus d’innovation et la 
recherche et développement. Ainsi, en cherchant les sources fondamentales de la croissance à long terme, la théorie 
de la croissance endogène intègre également la diversification des exportations comme l’un des facteurs essentiels en 
montrant que les externalités technologiques provenant de l’innovation assurent la création de produits finaux nouveaux 
ou améliorés. Sur la base de ce raisonnement des auteurs comme Romer (1990), Grossman et Helpman (1991) ont 
introduit la diversification comme l’un des facteurs de croissance économique. A en croire ces auteurs, la diffusion des 
nouvelles découvertes (innovations) entre entreprises, d’une part, et entre entreprises, l’Etat et instituts de recherche, 
d’autre part, participe à la création des externalités positives qui conduisent au développement d’une plus grande 
variété d’intrants, de nouvelles techniques de production, une amélioration des produits existants et la découverte de 
nouveaux produits. Des auteurs tels que Gözgör et Can (2017), Jongwanich (2020) puis Hazwan (2023) ont montré 
qu’à long terme, la diversification des exportations contribue à l’amélioration du contenu technologique des produits 
d’exportations grâce à l’accumulation des connaissances et des compétences étrangères liée à l’apprentissage par la 
pratique. 

Plus récemment, la CNUCED (2022) a montré que pour les pays en développement qui font face à des chocs exogènes 
tels que la volatilité des prix des matières premières, l’adoption des stratégies de diversification des exportations 
contribue à l’amélioration des conditions économiques en stimulant le volume des échanges et en élargissant le champ 
des biens et services exportables. Dans cette optique, Lee et Zhang (2022) par exemple, ont montré que lorsque les 
échanges commerciaux des pays sont concentrés sur un petit nombre de biens tels que les produits agricoles et les 
ressources naturelles, la diversification des exportations offre une assurance contre les chocs sectoriels 
idiosyncrasiques, en particulier au premier stade de développement.  
I.2. La qualité des institutions comme déterminant de la diversification des exportations 

La relation entre la qualité des institutions et la diversification des exportations a fait l’objet de quelques analyses 
théoriques dans la littérature économique. A ce propos, l’étude de Melitz (2003) fournit une explication plus 
microéconomique des effets de la qualité des institutions sur la diversification des exportations en analysant le 
comportement des firmes individuelles. Dans ce modèle, deux types de coûts coexistent. Il s’agit des coûts fixes qui 
déterminent la décision d’entrée sur le marché (identification des partenaires étrangers, information des acheteurs 
potentiels, respect des normes et réglementation spécifique au marché etc.) et des coûts variables par unité exportée 
qui dictent le comportement des firmes exportatrices anciennes et nouvelles. Les coûts fixes d’entrée dépendent des 
coûts de transaction, de production, d’approvisionnement et d’information ainsi que ceux liés à la préparation des 
documents et aux procédures douanières et administratives (McGowan et Milner, 2011). Or, dans leur majorité, ces 
coûts découlent de la qualité institutionnelle. Ainsi, des institutions de bonne qualité réduisent les coûts d’entrée des 
firmes sur le marché en limitant les coûts de transaction liés notamment à l’identification des partenaires étrangers, 
aux informations sur les acheteurs potentiels, au respect des normes et réglementations spécifiques au marché, et aux 
lourdeurs dans les procédures douanières et administratives (North, 1990 ; Anderson et Marcouiller, 2002 ; Melitz,  
2003 ; Levchenko, 2007). Cette situation permet donc aux ressources de circuler plus efficacement vers des entreprises 
plus dynamiques, ce qui provoque simultanément une croissance des exportations sur la marge intensive et extensive 
de la diversification (Melitz, 2003). Aussi, en garantissant la sécurité des contrats, les institutions de bonne qualité 
instaurent un climat de confiance et réduisent les incertitudes liées à l’échange en acheminant efficacement 
l’information aux acteurs du marché et en assurant une meilleure exploitation des opportunités (De Groot et 
Subramanian, 2004 ; Levchenko, 2007 et Balavac, 2012). Dans cette optique, des auteurs comme Geng et Fan (2023) 
ont montré que des institutions solides permettent à terme d’assurer une meilleure allocation des ressources 
productives et de faire jouer les mécanismes des avantages comparatifs en garantissant des réglementations et des 
lois qui agissent comme des stimulants à long terme.  

De plus, en ciblant des secteurs économiquement porteurs plutôt qu’en valorisant les activités de rente, les institutions 
de bonne qualité impactent indirectement la structure des échanges et donc la structure des exportations en participant 
à la détermination des avantages comparatifs des économies (Iwanow et Kirkpatrick, 2009). Pour Bah et al.(2021), un 
environnement institutionnel de bonne qualité contribue à la mise en place de réglementations favorables au commerce 
et à l’investissement, réduisant les barrières à l’exportation. Ce qui peut inciter les entreprises à explorer de nouveaux 
marchés et à diversifier leurs paniers d’exportations. 
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Cependant, des institutions de mauvaise qualité agissent comme un coût caché qui décourage l’investissement dans 
de nouvelles activités en empêchant les ressources de circuler plus efficacement vers des entreprises ou secteurs plus 
dynamiques (Yu, 2010). En effet, quand les conditions sont peu propices à l’investissement, le manque de fournisseurs 
nationaux compétitifs combiné aux inefficacités institutionnelles entravent la diversification des exportations en 
participant à la réduction de la rentabilité des investissements à travers la création des coûts supplémentaires et 
l’accroissement de l’incertitude (Farole et Winker, 2012). Lorsque les capacités institutionnelles dans un pays sont 
faibles, les dirigeants ont tendance à favoriser des systèmes de prédation basés sur une mauvaise gouvernance 
économique et politique qui conduisent à la formulation de politiques économiques sous optimales (Zallé et 
Ouedraogo, 2020). En conséquence, cet état de fait engendre une mauvaise définition et une faible protection des 
droits de propriété alors que la sécurité des droits de propriété accroît le potentiel d’innovation et incite à investir dans 
de nouveaux produits sophistiqués (Hausmann et al., 2007 ; Vu, 2019). Ces effets sont potentiellement importants dans 
le cas des économies en développement où les inefficacités institutionnelles sont très présentes et principalement liées 
à des obstacles administratifs où à la corruption. C’est ce qui explique le fait que depuis les années 1990, la qualité 
des institutions est considérée comme un impératif des politiques de développement des pays à faible revenu. 

Ainsi, pour certains auteurs à l’instar de Melitz (2003), un cadre institutionnel qui réduit non seulement les coûts de 
production, d’approvisionnement et d’information, mais aussi les coûts associés aux obstacles administratifs et 
réglementaires peut contribuer à l’accroissement de la marge intensive et extensive en offrant la possibilité d’établir de 
nouvelles activités productives dans un environnement protégé. Selon l’auteur, cette situation permet à un plus grand 
nombre d’entreprises d’atteindre le seuil de productivité permettant l’exportation.  

I.3. Revue de la littérature empirique sur les effets de la qualité des institutions sur la diversification des 
exportations 

La littérature empirique sur le lien entre la qualité des institutions et la diversification des exportations est rare. 
Cependant, quelques études ont examiné le rôle que joue la qualité des institutions sur la diversification des 
exportations. Starosta De Waldemar (2010) a analysé dans quelle mesure la recherche de rentes qui prend souvent la 
forme de corruption affecte la diversification des exportations dans 130 pays sur une période allant de 1995 à 2007. 
Les auteurs utilisent l’indice de corruption, fourni par la Banque Mondiale comme un indicateur de la recherche de rente 
et l’indice de concentration de Theil comme mesure de la diversification des exportations. Par ailleurs, dans le souci de 
contrôler l’endogénéité des variables, les auteurs ont également fait appel à certaines techniques d’estimation dont la 
Méthode des Moments Généralisée (GMM). Ainsi, ils constatent que la recherche de rente affecte négativement et 
significativement la capacité d’un pays à diversifier sa base de production. La recherche de rente qui prend la forme de 
corruption pourrait ainsi décourager l’introduction de nouveaux produits liée au fait que les entrepreneurs n’investissent 
pas assez parce qu’ils ne peuvent récolter tous les bénéfices (Murphy et al., 1993). Toutes choses qui affectent 
négativement le nombre de variétés produites dans l’économie et partant, la diversification des exportations.  

Les études sur les déterminants de la diversification des exportations et de la sophistication en Afrique subsaharienne 
(ASS) réalisées par Cabral et Veiga (2010) ont également cherché à comprendre si la qualité des institutions contribue 
de manière significative à l’amélioration de la diversification des exportations dans cette partie du continent. Leur étude 
a porté sur 48 pays en développement sur la période 1960 à 2005. Les auteurs ont utilisé l’indice de concentration 
Herfindahl-Hirschman et celui de Theil. Plusieurs méthodes dont la technique des Moindres Carrés Ordinaires (MCO) 
avec des erreurs standards robustes et celles des effets fixes et des variables instrumentales ont été utilisées. Ainsi, les 
auteurs ont trouvé que les facteurs institutionnels notamment la corruption, la transparence et la responsabilité jouent 
un rôle crucial dans la capacité des pays africains à diversifier leurs exportations. Cela les a amené à confirmer que des 
niveaux plus élevés de qualité institutionnelle sont associés à un degré de diversification plus important.  

Des études récentes ont confirmé de tels résultats. Sur la base d’un échantillon composé de données commerciales de 
la douane chinoise sur la période 1997-2007, Sheng et Yang (2016) à l’aide de la méthode GMM montrent que la 
qualité des institutions a joué un rôle décisif dans l’accroissement de la diversification des exportations en Chine. A en 
croire ces auteurs, en améliorant l’exécution des contrats, les institutions de bonne qualité disposent d’un effet 
amplificateur sur l’introduction de nouvelles variétés de produits car elles peuvent inciter les multinationales à fabriquer 
de nouveaux produits destinés à l’exportation. De plus, Olander (2019) a montré à l’aide des données de panels d’un 
échantillon de 174 pays qu’il existe une relation positive entre la qualité institutionnelle et le niveau de diversification 
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des exportations. Amiri et al.(2019) ont cherché à comprendre également cette relation en se basant sur des données 
de panel de 28 pays riches en ressources naturelles et avec différents niveaux de qualité institutionnelle sur la période 
2000-2016. La méthode des effets fixes et aléatoires a été utilisée. Ainsi, les auteurs ont trouvé que des institutions de 
bonne qualité assurent une utilisation plus efficace des ressources en renforçant le secteur manufacturier pour atteindre 
une croissance économique plus élevée permettant d’atténuer les effets négatifs de la malédiction des ressources 
naturelles. Alors que la mauvaise qualité des institutions entraîne une dépendance à l’égard des ressources naturelles 
et par conséquent entrave le processus de diversification des exportations en encourageant les activités de recherche 
de rentes. S’inscrivant dans la même dynamique, Matallah (2020) a examiné la relation entre la qualité de la 
gouvernance et la diversification des exportations dans la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord (MENA) sur la 
base d’un échantillon composé de 11 pays exportateurs de pétrole au cours de la période 1996-2017. Pour ce faire, il 
a fait recours à la méthode des Moindres Carrés Ordinaires (MCO), aux effets fixes, aux effets aléatoires et aux GMM. 
Ainsi, les résultats de cette recherche montrent que la qualité des institutions influence positivement la diversification 
des exportations dans cette région tandis que les rentes pétrolières entravent la diversification des exportations en 
encourageant les activités de recherche de rente. A cet effet, l’auteur estime que pour échapper à la malédiction des 
ressources naturelles et offrir davantage aux pays du MENA de véritables opportunités de diversification de leurs 
économies capables de générer une croissance économique solide et durable, il est nécessaire pour les décideurs 
politiques de renforcer la qualité de l’environnement institutionnel dans la région. Bah et al. (2021) ont également fait 
recours à l’approche GMM appliquée à un panel d’observation de 45 pays sur la période 1996-2019. Les résultats de 
leurs études montrent que les exportations de services sont positivement affectées par les six indicateurs de mesure de 
la qualité des institutions de la Banque Mondiale. A l’exception de l’efficacité de la gouvernance, les mêmes résultats 
sont observés pour l’exportation des produits manufacturés. Ce qui amène les auteurs à conclure que le renforcement 
de la qualité des institutions et l’amélioration de l’environnement commercial s’avèrent nécessaires pour accroître la 
qualité des exportations dans l’échantillon concerné par l’étude. Cependant, malgré les nombreuses contributions 
importantes suscitées, sauf celle conduite par Cabral et Veiga (2010), aucune de ces études n'utilise de données 
provenant de pays d’Afrique subsaharienne, dans lesquels nous pensons que le facteur institutionnel joue un rôle 
important en limitant les possibilités de diversification.  

II. APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE  

L’approche méthodologique est basée sur une régression d’un modèle à partir de données de panel sur des échantillons 
de quatre (4) CER de l’Afrique subsaharienne. 

II.1. Présentation et analyse descriptive des données 

L’étude fait recours aux données de plusieurs sources (CNUCED ; WDI ; WGI) sur un panel de quatre Communautés 
Economiques Régionales (la CEDEAO, la CEEAC, le COMESA ; la SADC) de l’Afrique subsaharienne couvrant la période 
2002-2022. Le choix de cette période d’étude est largement expliqué par la disponibilité des données nécessaires. 
Ainsi, les principales variables explicatives ci-après ont été identifiées : 

Le revenu par tête (PIBT) : il est représenté par le PIB réel par tête, retardé d’une période. Imbs et Wacziarg (2003) ont 
révélé dans leur article fondateur l’existence d’un modèle non linéaire entre la concentration sectorielle et la structure 
du revenu par habitant. Ces auteurs montrent que l’accroissement du revenu induit une augmentation de la 
diversification sectorielle ; mais qu’au-delà d’un certain niveau de revenu par habitant, de nouvelles augmentations 
affectent négativement la diversification des exportations. Ces résultats ont été corroborés par des études conduites par 
Klinger et Lederman (2004) puis Cadot et al. (2011). 

La structure de l’économie : la variable Map, définie selon la Banque Mondiale (WDI) comme la part des exportations 
de produits primaires dans les exportations totales de biens d’un pays, est calculée comme suit : 

 MAPit = Exportations de produits primairesit
Exportations totales de biensit

 . Cette variable, combinée au PIB par habitant, permet de caractériser la 

structure de l’économie. Celle-ci est captée par l’interaction entre la part des matières premières dans les exportations 
(Map) et le PIB par habitant (PIBHT), notée (Map*PIBTH). En effet, deux pays exportateurs peuvent présenter des profils 
économiques différents : l’un peut être plus orienté vers l’exportation des produits à forte valeur ajoutée, tandis que 
l’autre dépend davantage des produits primaires. Ainsi, suivant Cadot et al.(2011), l’introduction du terme d’interaction 
permet de capter ce profil hétérogène. Il est montré que lorsque la part des matières premières dans les exportations 
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est importante et que le PIB par habitant est faible, il est plus difficile pour une économie de diversifier ses exportations.  

Le niveau d’investissement intérieur (INV) : il est mesuré par la formation brute du capital fixe en pourcentage du PIB. 
A en croire Ben Hammouda et al. (2006), l’investissement est un déterminant vital pour la diversification des 
exportations. En effet, ces auteurs ont montré que plus le niveau d’investissement augmente, plus les pays ont tendance 
à se diversifier. Par ailleurs, certaines preuves empiriques ont également montré qu’un pays qui investit plus, accumule 
plus rapidement des infrastructures et équipements nécessaires pour lui assurer une diversification efficace de sa base 
de production (Habiyaremye et al., 2006).  

Les investissements directs étrangers (IDE) : mesurés comme le ratio des entrées d’investissements directs étrangers 
par rapport au Produit Intérieur Brut (PIB), ils sont supposés accroître la diversification des exportations. Cependant, la 
littérature montre qu’elles contribuent à cela uniquement lorsque le pays d’accueil dispose d’un stock minimum de 
capital humain pour faciliter l’absorption suffisante des technologies de pointe au sein de l’économie d’accueil (Alemu, 
2008 ; Alaya, 2012). 

La mesure de facilitation des échanges (facilitation) : elle est mesurée ici par le taux d’accès à l’électricité. La 
littérature économique suggère généralement que les mesures de facilitation des échanges peuvent jouer un rôle 
considérable dans la diversification des exportations.  

La libéralisation commerciale : elle est mesurée par l’ouverture commerciale (OUV). En effet, il ressort de la littérature 
que dans un cadre traditionnel avec dotations factorielles, elle peut faciliter l’amélioration de la profitabilité des secteurs 
pour lesquels un pays est déjà spécialisé, renforçant ainsi la concentration existante. Cependant, suivant le cadre 
théorique de Melitz (2003), l’ouverture commerciale favorise la diversification des exportations par le biais de 
l’accroissement du nombre d’exportateurs et des variétés exportées. Le tableau 1 en annexe, présente le résumé de 
nos données associées aux variables, leurs sources ainsi que les signes attendus 

II.1.1. Statistiques descriptives des variables  

L’analyse des caractéristiques de nos variables d’intérêts contenues dans les tableaux 4 et 5 en annexe montre que de 
2002-2022, l’indice de concentration des exportations présente une moyenne de 3,89 pour la CEDEAO, 5,23 pour la 
CEEAC, 3,35 pour la COMESA et 4,14 pour la SADC. Cette situation traduit toutefois le caractère concentré des produits 
qui font l’objet d’exportation dans les CER sus cités et témoigne de leur incapacité à intégrer les chaînes de valeurs 
mondiales. Ce qui explique la marginalisation des pays Africains dans le commerce international en raison de la quasi-
restriction de leurs exportations au secteur de matières premières. Pour ce qui est des statistiques relatives à la qualité 
des institutions, les données traduisent un caractère peu satisfaisant car les différentes communautés économiques 
régionales qui font l’objet de notre étude présentent en moyenne de faibles performances au niveau de l’indice global. 
En général, les valeurs moyennes (0,09 pour la CEDEAO, -0,26 pour la CEEAC, 0,07 pour la COMESA et 0,24 pour la 
SADC) sont faibles et les valeurs minimales relatives à l’indicateur de mesure de la qualité des institutions demeurent 
négatives pour un indice dont les scores de mesure sont compris entre -2,5 à +2,5 et dont la borne supérieure indique 
une meilleure qualité des institutions. 

II.I.2. Evolution comparée entre la qualité des institutions et la diversification des exportations par CER 

Les graphiques 2, 3, 4 et 5 ci-dessous décrivent une évolution comparée entre la qualité des institutions et la 
diversification des exportations par Communauté Economique Régionale en Afrique subsaharienne au cours de la 
période 2002-2022.  
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Graphique 2 : Evolution comparée de la qualité des institutions et de la diversification dans la CEDEAO, 2002-2022 

 
Source : Auteur 

Graphique 3 : Evolution comparée de la qualité des institutions et de la diversification dans le COMESA, 2002-2022 

 
Source : Auteur  

Graphique 4 : Évolution comparée de la qualité des institutions et de la diversification dans la CEEAC, 2002-2022 

 
Source : Auteur 
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Graphique 5 : Évolution comparée de la qualité des institutions et de la diversification dans la SADC, 2002-2022 

 
Source : Auteur 

Les graphiques ci-avant illustrent l’évolution comparée de la relation entre la qualité des institutions et la diversification 
des exportations dans la Communauté Economique Régionale de 2002 à 2022. La qualité des institutions est restée en 
moyenne inférieure à 1 pour un indice compris entre -2,5 à 2,5, où 2,5 représente une bonne qualité des institutions. 
Les pics les plus bas ont été observés dans les années 2005 et 2006 avec une détérioration brutale qui s’est située en 
moyenne autour de -0,7 pour la CEDEAO, -0,3 pour la COMESA, -0,5 pour la CEEAC et -0,35 pour la SADC en 2002. 
Ainsi, ces faits stylisés reflètent la faiblesse des capacités institutionnelles dans les CER. En 1991, un cadre institutionnel 
a été défini lors du Traité d’Abuja dans l’espoir que l’efficacité des institutions nationales peut ainsi garantir et faire 
respecter les droits de propriétés dans les échanges commerciaux intracommunautaires car, la qualité des institutions 
des pays partenaires et particulièrement l’homogénéité des structures institutionnelles des partenaires à l’échange 
permet de réduire les risques et incertitudes liés à la formulation des contrats. Ce qui est de nature à renforcer la 
dynamique des échanges commerciaux à l’intérieur des zones économiques. De plus, il ressort des différents 
graphiques qu’il existe un accroissement de la concentration moyenne des exportations par CER qui est estimée en 
moyenne à 0,60 pour la CEDEAO, 0,80 pour la CEEAC, 0,35 pour le COMESA et 0,22 pour la SADC. Cette situation 
traduit toutefois le caractère concentré des produits qui font l’objet d’exportation dans les CER citées ci-dessus et 
témoigne de leur incapacité à intégrer les chaînes de valeurs mondiales. C’est ainsi que dans les années 1990, 
l’intégration commerciale, qui constitue l’une des vagues de réformes la plus illustrative a été mise en œuvre. Cette 
volonté manifeste a ainsi conduit à la création de plusieurs Communautés Economiques Régionales (CER) et la mise 
en place de différents accords commerciaux dont l’objectif primordial a consisté à œuvrer au développement d’une 
zone de libre-échange en vue de promouvoir le commerce entre pays et la diversification des exportations entre pays. 

II.2. Tests préliminaires et spécification du modèle empirique 

Cette section présente d’abord les tests de stationnarité et de cointégration permettant d’examiner les propriétés 
statistiques des données, avant de préciser la spécification du modèle empirique retenu.  

II.2.1 Tests de stationnarité et de cointégration 

Les tests de racine unitaire et de cointégration ont été implémentés. Les résultats de ceux de racine unitaire figurant 
dans le tableau 2 en annexe montrent qu’à l’exception de quelques variables qui sont stationnaires dans certaines 
communautés régionales, la majeure partie des variables restantes sont non stationnaires en niveau mais stationnaires 
en différence première. A cet effet, il apparaît nécessaire de vérifier l’existence d’une relation de cointégration. Le 
tableau 3 en annexe montre qu’à l’exception de quelques statistiques qui n’affichent pas de coefficients significatifs, la 
majorité de ces statistiques sont significatives aussi bien dans la dimension intra que dans la dimension inter. De tels 
résultats suggèrent l’existence d’une relation de long terme caractérisant le modèle de détermination de la 
diversification des exportations. 
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II.2.2 Spécification du modèle empirique 

Nous étudions ici les effets de la qualité des institutions sur la diversification des exportations intra-zone en Afrique 
subsaharienne. Ainsi, pour définir la spécification du modèle empirique, nous nous inspirons de Parteka et Tamberi 
(2011). En effet, ces auteurs proposent un modèle de déterminants de la diversification des exportations bien proche 
de certaines sources qui établissent une relation de base entre le niveau de développement et le degré de diversification 
des exportations, notamment Imbs et Wacziarg (2003). L’analyse des effets de la qualité des institutions sur la 
diversification des exportations intra-régionales en Afrique subsaharienne est estimée à partir d’une modélisation ARDL 
dont la spécification implicite de base est la suivante :   

𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑖𝑖𝑖𝑖꞊ 𝑓𝑓(𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼, 𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃, 𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀, 𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀 ∗ 𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃, 𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙, 𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼, 𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹, 𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿) (1) 

Où, la variable dépendante 𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑖𝑖𝑖𝑖, désigne le logarithme de l’indice de diversification des exportations. Nous 
rappelons que l’indice de Theil constitue notre mesure préférée de la diversification des exportations. Ce choix a été 
effectué suivant Cadot et al. (2011). Il s’agit d’un indice qui assure à la fois, la prise en compte de la diversification 
résultant de l’introduction de nouveaux produits dans le panier d’exportation d’un pays et la diversification résultant 
d’une variation de volume des différents produits d’exportation déjà existants (Cadot et al., 2011). Cette situation est 
considérée comme le principal avantage de l’indice. Il ressort de la littérature que l’indice de Herfindahl comme celui 
de Gini présentent des limites. Parmi celles-ci, figure le fait que l’indice de Herfindahl pondère très fortement les produits 
en représentant une part importante des exportations totales et en particulier le principal produit exporté. Ce qui rend 
l’indice de Theil plus attractif pour l’étude des dynamiques de diversification des exportations par rapport aux autres 
indicateurs de mesure. La formule de calcul de cet indice pour chaque pays i est obtenue par :  

1

1 lnn k k
k

x xTheil
n µ µ=

 
=  

 
∑  (2), avec 1

n
kk

x
n

µ == ∑  qui mesure la valeur moyenne des exportations totales du 

produits k ; 𝑥𝑥𝑘𝑘, la valeur des exportations du produit k et n étant le nombre total de produits qui font l’objet d’exportation. 
L’indice de Theil évolue entre 0 et 1 où une valeur plus élevée indique une forte concentration des exportations et donc 
une forte vulnérabilité. 

Les variables explicatives incluent notamment la qualité des institutions (𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝑖𝑖𝑖𝑖), un indice global obtenu par une 
agrégation des six indicateurs de qualité des institutions (la voix et responsabilité ; la stabilité politique ; l’efficacité des 
pouvoir publics ; la qualité de la réglementation ; le contrôle de la corruption et l’état de droit) par la méthode de 
l’Analyse en Composante principale (ACP). L’indice Kaiser-Meyer-Olkin (KMO) (en annexe), d’une valeur de 0,898, 
confirme la pertinence de cette méthode en indiquant que les corrélations entre les variables sont suffisamment fortes 
pour justifier l’utilisation de l’ACP. D’autres variables explicatives sont également prises en compte, notamment le 
revenu par tête (𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑖𝑖𝑖𝑖) ; la structure de l’économie (𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑖𝑖𝑖𝑖), un terme d’interaction (𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀 ∗ 𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑖𝑖𝑖𝑖), le niveau 
d’investissement intérieur (𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑖𝑖𝑖𝑖), les investissements directs étrangers (𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝑖𝑖𝑖𝑖), la facilitation des échanges 
commerciaux (Facilitationit), la libéralisation commerciale (𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝑖𝑖𝑖𝑖) et ℰ𝑖𝑖𝑖𝑖  représente le terme d’erreur.  

III. RESULTATS DES ESTIMATIONS 

Dans cette section, les résultats de l’estimation du modèle économétrique par communauté économique régionale sont 
présentés, suivis de leurs interprétations. 

III.1. Résultats par CER 

Dans cette partie, nous présentons les résultats fournis par l’estimation de la relation entre la qualité des institutions et 
de la diversification des exportations à l’aide de l’estimateur PMG, qui permet d’identifier les relations de long et de 
court terme. Les tableaux 6 et 7 ci-dessous présentent les résultats fournis par l’estimation du modèle de diversification 
des exportations à l’aide de l’estimateur PMG. Comme souligné précédemment, nous avons utilisé le test joint de 
Hausman, basé sur l’hypothèse nulle de la différence non systématique entre les coefficients pour choisir l’estimateur 
pertinent. 
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Tableau 6 : Résultats des estimations PMG pour la CEDEAO et la CEEAC 

Variable expliquée : D.Theil 
VARIABLE     CEDEAO                     (p-value) CEEAC                       (p-value) 

Relation de long terme 
INST -0,2847*** 

 
(0,000) -0,1994*** 

 
(0,034) 

PIBT 0,00016*** 
 

(0,000) -8,66e-06*** 
 

(0,042) 

Map 0,0039*** 
 

(0,000) 0,003*** 
 

(0,003) 

Map*PIBT -5,35 e-06*** 
 

(0,000) 7,67e-07 
 

(0,135) 

lINV 0,0974*** 
 

(0,004) -0,014*** 
 

(0,000) 

IDE -0,0070*** (0,000) -0,0342*** 
 

(0,000) 

Facilitation -0,0038*** 
 

(0,000) 0,111* 
 

(0,011) 

Lib -0,0012*** 
 

(0,029) -0,002** 
 

(0,006) 

Relation de court terme 
INST 0,1230 

 
(0,393) -0,1211 

 
(0,248) 

PIBT 0,0001 
 

(0,204)  0,0005* 
 

(0,096) 

Map 0,0204 
 

(0,307) 0,0124 
 

(0,490) 

Map*PIBT -0,00004 
 

(0,246) -0,00006 
 

(0,362) 

lINV 0,0278 
 

(0,839) 0,2822 
 

(0,563) 

IDE 0,0054 
 

(0,520) -0,0006 
 

(0,900) 

Facilitation 0,0010 
 

(0,746) -0,0281 
 

(0,502) 

Lib -0,0016 
 

(0,334) 0,0007 
 

(0,885) 

EC 
 
Nombre d’observations 

-0,57*** 
 

179 

              - - -0,35*** 
 

139 

Note : ***,  ** et  * indiquent la significativité aux seuils respectifs de 1%, 5% et 10% 
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Tableau 7 : Résultats des estimations PMG pour la COMESA et la SADC 

Variable expliquée : D. Theil 
VARIABLE          COMESA                                (p-value)            SADC                         (p-value) 

Relation de long terme 
INST -0,4817*** 

 
(0,000)     -0,2524*** 

 
(0,000) 

PIBT 0,00014*** 
 

(0,018) 0,163e-06 
 

(0,585) 

Map 0,0142*** 
 

(0,006) -0,0197*** 
 

(0,000) 

Map*PIBT -9,44e-06** 
 

(0,080) 1,92e-06 
 

(0,425) 

lINV -0,1406** 
 

(0,087) -0,1445*** 
 

(0,000)      
 

IDE -0,0176*** 
 

(0,005)       0,0045*** 
 

(0,000) 

Facilitation 0,0643*** 
 

(0,015)      0,0061*** 
 

(0,000) 

Lib 0,0025*** 
 

(0,019)       0,0014*** 
 

(0,000) 

Relation de court terme 
INST 0,4620 

 
(0,103) 0,3923 

 
(0,157) 

PIBT 0,0002 
 

(0,465) 0,00001 
 

(0,546) 

Map 0,6379 
 

(0,410) 0,4939 
 

(0,324) 

Map*PIBT -0,0005 
 

(0,364) -0,00001 
 

(0,802) 

lINV -0,0404 
 

(0,562) 0,1446 
 

(0,304) 

IDE -0,0390** 
 

(0,053) -0,0025 
 

(0,198) 

Facilitation -0,2585 
 

(0,494) -0,0008 
 

(0,731) 

Lib 0,0057 
 

(0,249) -0,0001 
 

(0,868) 
 

EC 
 
Nombre d’observations                                

-0,37*** 
 

159 

  -0,64*** 
 

159 

Note : ***, ** et * indiquent la significativité aux seuils respectifs de 1%, 5% et 10% 

Pour ce qui est du choix du modèle approprié, dans chaque cas d’estimation, on constate que le test de Hausman 
présente Prob˃chi2 ꞊ 1.000. Cela implique que pour le modèle de diversification des exportations, l’hypothèse 
d’homogénéité des coefficients à long terme ne peut faire l’objet de rejet. De ce fait, l’estimateur MG est moins pertinent 
que l’estimateur PMG. Ce qui implique que le modèle PMG s’avère plus robuste. A cet effet, dans le cadre de cet article, 
nous retiendrons les résultats de l’estimateur PMG pour nos interprétations. 

III.2. Interprétation des résultats  

Au regard des résultats de l’estimation par la méthode des PMG, la force de rappel est négative et significative dans 
chaque cas et est inférieure à l’unité, en valeur absolue. En effet, les coefficients moyens estimés qui sont associés aux 
termes d’erreur sont de -0,57, -0,35, -0,37 et -0,64 pour la CEDEAO, la CEEAC, la COMESA et la SADC, respectivement 
et sont en général significatifs au seuil de 1%. De ce fait, la spécification du modèle à correction d’erreur est validée. 
Ce résultat implique que l’écart par rapport à l’équilibre de long terme est corrigé de 57%, 35%, 37% et 64% chaque 
année pour la CEDEAO, la CEEAC, la COMESA et la SADC respectivement. Le processus d’ajustement sous-jacent peut 
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s’expliquer par la réactivité des différentes CER, qui inclut la réallocation des ressources, telle que la capacité à 
redéployer les investissements ou à diversifier les secteurs exportateurs, notamment en passant des ressources 
naturelles vers des secteurs non traditionnels. Aussi, ce processus peut être stimulé par la mise en œuvre de politiques 
commerciales ciblées et l’amélioration de la gouvernance économique. Dans ces contextes, comme l’ont montré Bah 
et al.(2021) et Geng et Fan (2023), des institutions de bonne qualité peuvent réduire les coûts de transaction, améliorer 
la confiance des investisseurs, et accélérer l’orientation vers des secteurs exportateurs non traditionnels, ce qui assure 
une correction plus rapide des déséquilibres. Certains auteurs ont obtenu des résultats similaires dans la littérature 
économique. A titre illustratif, Pesaran, Shin et Smith (1999), dans leur travail sur les modèles PMG, soulignent que des 
vitesses d’ajustement comprises entre -0,3 et -0,7 sont fréquentes pour des données annuelles.  

Sur la base de ces coefficients, la durée totale probable de dissipation de cet ajustement est estimée à 1,75 ans pour 
la CEDEAO, 2,86 ans pour la CEEAC, 2,70 ans pour la COMESA et 1,56 ans pour la SADC. Les durées de retour à 
l’équilibre indiquent qu’une réactivité rapide à l’équilibre est observée dans des CER comme la CEDEAO et la SADC 
tandis que les CER comme la CEEAC et le COMESA connaissent des ajustements plus lents. Cela pourrait refléter des 
différences structurelles, de qualité institutionnelle ou de coordination régionale. 

A travers les coefficients fournis par la relation de long terme, on note une relation positive et significative entre la qualité 
des institutions et la diversification des exportations (en rappel, la variable expliquée étant des indices de concentration, 
des paramètres négatifs correspondent à des effets positifs sur la diversification). Cela implique qu’un accroissement 
de la qualité des institutions engendre une baisse de la concentration des exportations et donc une hausse de la 
diversification des exportations. En effet, une augmentation d’une unité de la qualité des institutions entraîne une 
hausse de la diversification des exportations de 0,28% dans l’espace CEDEAO, 0,20% dans la CEEAC, 0,48% dans le 
COMESA et de 0,25% dans la SADC. Une telle relation est en adéquation à celle attendue et corrobore en partie les 
résultats de certaines études qui ont montré que l’amélioration de la qualité des institutions est un facteur qui contribue 
à développer une base d’exportation diversifiée d’un pays. Par exemple, de tels résultats réconfortent les résultats 
obtenus par Acemoglu et Robinson (2003) qui ont démontré avec l’expérience du Botswana, l’importance de la qualité 
des institutions pour la diversification des exportations des économies riches en ressources naturelles. De prime abord, 
une telle relation peut s’expliquer par le fait que de bonnes institutions facilitent l’échange de biens et services entre 
pays ou communautés régionales en réduisant les coûts de transactions à travers la réduction des risques qui altèrent 
les marchés (North, 1991 ; Anderson et Marcouiller, 2002 ; Levchenko, 2007). Aussi, lorsque les institutions sont de 
bonne qualité elles assurent un plus grand respect des droits de propriété et de l’Etat de droit (Yu, 2010). Un 
environnement institutionnel de bonne qualité contribue à la mise en place des réglementations favorables au 
commerce et à l’investissement, réduisant les barrières à l’exportation (Bah et al., 2021).Toutes choses qui favorisent 
la création d’un marché équitable et concurrentiel. Pour ces auteurs, la qualité des institutions constitue donc une 
condition préalable à la création d’un environnement favorable à la diversification des exportations dans les pays en 
développement et notamment dans les économies africaines.  

S’agissant des variables de contrôle, nous constatons que le niveau de développement est également significatif. Plus 
le PIB par habitant est élevé, plus il entraîne une diversification des exportations dans la CEEAC contre une forte 
concentration des exportations dans la CEDEAO, le COMESA et la SADC. En effet, dans le tableau 6 une augmentation 
du niveau de revenu par habitant d’une unité entraîne une baisse de 0,0086% de la concentration des exportations 
dans la CEEAC. Un tel résultat vérifie donc la validité de l’hypothèse d’Imbs et Wacziarg (2003). Cependant, pour le cas 
particulier des CER comme la CEDEAO, le COMESA et la SADC une augmentation du niveau de revenu par tête entraîne 
une concentration des exportations. De tels résultats pourraient s’expliquer par la spécialisation économique de ces 
CER qui fait que lorsque le revenu augmente, les consommateurs ont tendance à demander des biens et des services 
différents, ce qui peut entraîner une modification de la structure économique des pays membres de ces CER. Les pays 
peuvent concentrer leurs efforts sur les secteurs dans lesquels ils ont une expertise particulière ou une compétitivité 
accrue, ce qui peut se traduire par une plus grande concentration des exportations. L’investissement direct étranger 
affecte négativement la concentration des exportations dans les différentes communautés économiques régionales 
sauf la SADC dans le tableau 7.  
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En ce qui concerne le niveau d’investissement direct étranger, il ressort des tableaux 6 et 7 qu’une augmentation du 
niveau d’investissement direct étranger entraîne une baisse du niveau de concentration des exportations de 0,7% dans 
la zone CEDEAO, 3,42% dans la zone CEEAC et de 1,7% dans la zone COMESA. Ce résultat corrobore ceux de 
Fonchamnyo (2015). Pour le cas particulier de la SADC, on assiste par contre à une concentration des exportations de 
l’ordre de 0,45%. Des auteurs comme Alemu (2008) et Alaya (2012) ont montré qu’une telle situation peut survenir 
lorsque le pays d’accueil ne dispose pas d’un stock minimum de capital humain pour faciliter l’absorption suffisante 
des technologies de pointe au sein de l’économie d’accueil. Pour ce qui est de l’investissement intérieur, les résultats 
du tableau 7 indiquent qu’un accroissement de 1% du niveau d’investissement intérieur entraîne respectivement une 
baisse de 0,140%, de 0,144% et de 1,4% de la concentration des exportations dans la zone COMESA, SADC et CEEAC. 
Ces résultats sont identiques à ceux trouvés par Ben Hammouda et al.(2006) qui montrent que l’investissement intérieur 
est vital pour la diversification des exportations des pays. Par contre, les résultats du tableau 6 montrent que 
l’investissement intérieur a tendance à renforcer la concentration des exportations au sein des CER comme la CEDEAO 
(0,097%). Ce qui suggère que dans ces CER, les investissements sont essentiellement destinés aux industries déjà 
existantes et insuffisamment innovantes. 

Quant à la libéralisation commerciale, les résultats montrent qu’un accroissement d’une unité se traduit par une baisse 
de la concentration des exportations au sein de la CEDEAO et de la CEEAC respectivement de l’ordre de 0,12% et de 
0,20%. Cependant, une plus grande libéralisation commerciale ne se traduit pas par une diversification des exportations 
au sein du COMESA et de la SADC. Elle entraîne plutôt une concentration des exportations estimée à 0,25% pour le 
COMESA et de 0,14% pour la SADC. La littérature montre que cela pourrait s’expliquer par le fait que la libéralisation 
commerciale conduit le plus souvent à la spécialisation qu’à la diversification des exportations dans les pays (Ferdous, 
2015 ; Osakwe et al., 2018). En effet, il est montré que dans un cadre traditionnel avec dotations factorielles, l’ouverture 
commerciale qui caractérise la libéralisation commerciale peut favoriser l’amélioration de la profitabilité des secteurs 
pour lesquels un pays est déjà spécialisé, renforçant de ce fait la concentration des exportations existantes. La 
libéralisation commerciale dans les pays permet d’exploiter encore plus leurs avantages comparatifs dans leurs 
ressources naturelles, ce qui ne permet pas d’atteindre plus de diversification. Pour ce qui est de la facilitation des 
échanges et l’interaction entre la structure de l’économie avec le PIB par tête, les résultats montrent qu’elles entraînent 
une concentration des exportations dans les trois CER à l’exception de la CEDEAO. Ainsi, ces résultats suggèrent que 
lorsqu’il y a une facilitation excessive des échanges commerciaux et une forte interaction entre la structure de 
l’économie et le PIB par habitant, cela est susceptible de créer un effet négatif sur la diversification des exportations. En 
effet, une facilitation excessive peut conduire à une dépendance à l’égard de quelques produits d’exportation rendant 
ainsi l’économie vulnérable aux fluctuations des prix et de la demande sur le marché mondial. Ainsi, ces résultats 
montrent que du point de vue institutionnel, la qualité des institutions constitue un déterminant important de la 
diversification des exportations dans les CER étudiées.  

Par ailleurs, une analyse de sensibilité a été menée. Nous avons estimé l’effet de chaque indicateur de qualité 
institutionnelle dans les tableaux 8 et 9 ci-dessous afin de déterminer quelle dimension est la plus importante pour 
accroître la diversification des exportations à long terme.  
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Tableau 8 : Dynamique de long terme des effets par indicateur de qualité institutionnelle sur la diversification des exportations pour la CEDEAO et la CEEAC 

                                    CEDEAO                                                                                                   CEEAC 
 
                   CC            GE                 PS                   RQ          RL             VA CC               GE             PS             RQ          RL           VA 

INST         0,01          -0,054***          -0,152***       -0,018      -0,55**          -0,012 
                  (0,759)      (0,045)               (0,000)           (0,390)         (0,068)        (0,433)                                                                                          
                                                                    
PIBT        0,0005***      0,001***       0,0006***       -0,0001***  0,001***  0,01*** 
                (0,000)        (0,000)             (0,000)            (0,000)        (0,002)        (0,000)                                 
                                                     
Map     -0,027***       0,002***           0,009***          0,002***      0,001      0,003*** 
             (0,000)         (0,001)                 (0,088)           (0,000)         (0,138)       (0,000)                                                      
                                                                                                                        
Mp*Pibt   0,004***    -2,7e-06***     -9,69e-06*** -2,4e-06*** -1,7e-06***  -3,4*** 
               (0,000)        (0,000)            (0,000)           (0,000)      (0,000)             (0,000)                                                                            
                                                  
lINV           -                -0,019                  -                -0,004          -0,018            -0,011 
                                    (0,347)                                (0,872)          (0,550)           (0,649)                                                                                                                        
                                                                                                                             
IDE        0,017***     -0,0002             -                   0,0002         -0,001         -0,001*** 
                (0,000)         (0,848)                                (0,215)         (0,872)        (0,160)                                                                                                                                                                                                                                                                              

0,169***     0,193       -0,039**        -0,468***  -0,664*** -1,30*** 
(0,000)        (0,537)      (0,091)          (0,000)      (0,000)      (0,000) 
 
0,00003***    -0,001**  -0,00006*    3,4e-06    -7,4e-06 -0,0008***       
(0,002)           (0,066)      (0,017)      (0,835)      (0,559)       (0,000) 
 
-0,002**        -0,017***   0,001**      0,011     0,006***   -0,0008 
(0,085)        (0,020)      (0,059)      (0,214)     (0,048)       (0,433) 
 
-4,6e-06**     0,0005***       -               -                   -                - 
(0,055)           (0,003)                                           
 
-0,038***      - 0,124**    -0,122***  0,211***  0,304*** -0,373*** 
(0,025)           (0,073)      (0,000)       (0,004)     (0,000)      (0,000) 
 
-0,002***     -0,101***    -0,00002    -0,002    -0,004*       -0,008 
(0,001)          (0000)         (0,944)       (0,338)    (0,082)      (0,130) 

Facilit      -0,001*** -0,006          -0,021***       -0,004***      -0,004***  -0,004*** 
                 (0,038)      (0,000)      (0,000)          (0,000)       (0,002)         (0,000) 
 
Lib          0,011***   -0,0009**     0,003***       0,0003           -0,0007            0,00003 
                (0,000)      (0,092)      (0,001)        (0,460)         (0,104)           (0,915) 

0,006***     -0,572***    -0,0015***  -0,044***-0,026*** 0,031*** 
(0,000)         (0,027)         (0,042)       (0,000)    (0,000)      (0000) 
 
-0,0003     0,015***    0,00002       -0,010***  -0,010***  -0,009*** 
(0,329)          (0,000)         (0,994)        (0,000)    (0,000)    (0000) 

EC              -0,46***       -0,66***    -0,32**        -0,68***   -0,62***      -0,68***     -0,73***     -0,24**      -0,57***     -0,31***  -0,48***   -0,34*** 
N                 179              179            179              179           179            179            139               139           139           139           139          139 

Note : ***,  ** et * indiquent la significativité aux seuils respectifs de 1%, 5% et 10%, N correspondant au nombre d’observations 
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Tableau 9 : Dynamique de long terme des effets par indicateur de qualité institutionnelle sur la diversification des exportations pour la COMESA et la SADC 

                                    COMESA                                                                                                   SADC 
                             
                     CC            GE             PS                 RQ           RL             VA CC             GE             PS              RQ          RL           VA 

INST      - 0,20***       -0,041          -0,217***       -0,124***  -0,106**   -0,303*** 
                    (0,000)      (0,173)            (0,000)           (0,038)     (0,096)         (0,000)                                                                                          
                                                                    
PIBT        0,0009***    0,0001***       0,0001***     -0,0001***  0,0008*** -5,1e-06 
                 (0,015)        (0,000)           (0,049)             (0,001)       (0,000)       (0,180)                                 
                                                    
Map      0,012***      0,0001***           0,00005            -0,003     0,015***   -0,024*** 
            (0,003)          (0,029)                 (0,919)            (0,503)      (0,001)       (0,000)                                                      
                                                                                                                      
Mp*Pibt  -1,4e-06    -0,00001***     -9,68e-06*** -0,00001*** 0,00001   0,0002*** 
                 (0,713)        (0,000)            (0,038)           (0,030)        (0,149)       (0,000)                                                                            
                                                  
lINV      -0,018           -0,005              -0,162**               -        -0,066***     -0,047*** 
             (0,827)        (0,467)             (0,058)                               (0,006)        (0,005)                                                                                                                            
                                                                                                                             
IDE        0,015***      0,036***           -0,020***      -0,023***        -                   -  
              (0,019)             (0,000)            (0,001)          (0,000)                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

-0,05***     -0,154***   -0,19***    -0,124*** -0,168*** -0,303*** 
(0,011)      (0,000)       (0,005)          (0,001)      (0,000)       (0,000) 
 
-1,2e-06     -4,4e-06      0,00004***    7,2e-06   7,5e-06   -5,19e-06 
(0,720)       (0,796)        (0,012)          (0,558)     (0,248)     (0,180) 
 
- 0,018***  -0,015***    -0,020      -0,022***   -0,019*** -0,024*** 
 (0,000)    (0,000)        (0,120)     (0,000)       (0,000)       (0,000) 
 
4,74e-07    9,31e-06  -0,00002** 0,0001*** 7,09e-06** -0,0002*** 
(0,840)      (0,118)          (0,070)        (0,000)      (0,073)    (0,000) 
 
-0,152***    0,073**     -0,017          -0,009      -0,007       -0,047*** 
(0,000)        (0,069)        (0,815)       (0,795)      (0,742)       (0,005) 
 
0,005***   -0,024***    -0,036***  -0,009*** -0,006***           - 
(0,000)       (0,000)         (0,000)         (0,029)    (0,020)         

Facilit  -0,00004    -0,002***         -0,001                 0,056       -0,155***   -0,005*** 
             (0,685)       (0,000)            (0,135)            (0,193)      (0,001)    (0,000) 
 
Lib         0,002***   -0,0005                 -             0,002***       -0,0004          0,001*** 
               (0,039)      (0,117)                           (0,027)        (0,437)        (0,000) 

0,005***    0,002***          -               0,005*** 0,004***  0,005*** 
(0,000)      (0,010)                              (0,000)      (0,000)     (0,000) 
 
 
0,001***   0,0006           0,003***     0,0001      0,0002   -0,0013*** 
(0,001)      (0,327)          (0,002)  (0,777)     (0,603)     (0,000) 

EC              -0,37***       -0,50***    -0,34***     -0,40***    -0,39***      -0,46***     -0,71***     -0,34***     -0,17***     -0,43***  -0,50***   -0,81*** 
N                 159             159            159              159           159             159             159            159                159         159           159        159 

Note : ***,  ** et  * indiquent la significativité aux seuils respectifs de 1%, 5% et 10%, N correspondant au nombre d’observations 
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Les tableaux 8 et 9 ci-dessus illustrent les résultats de long terme de chaque indicateur de qualité institutionnelle sur la 
diversification des exportations dans les différentes communautés économiques régionales faisant l’objet de notre 
recherche. En général, les coefficients d’ajustement (EC) sont strictement négatifs et significatifs dans tous les groupes 
de CER, ce qui indique que tous les modèles sont globalement stables. Aussi, les indicateurs de mesure de qualité 
institutionnelle produisent des effets positifs sur la diversification des exportations et sont statiquement significatifs en 
général au seuil de 5% sauf pour le cas de la CEDEAO où les variables telles que le contrôle de la corruption, la qualité 
de la régulation et voix et responsabilité restent non significatives. Il en est de même pour la variable efficacité de la 
gouvernance dans le cas de la CEEAC et du COMESA. Ainsi, ces résultats statistiques indiquent que dans les CER, un 
environnement institutionnel de bonne qualité s’avère nécessaire pour soutenir la diversification des exportations 
considérée comme un enjeu majeur de politiques commerciales et industrielles nationales. En effet, une amélioration 
de ces indicateurs conduit en général à une réduction de la concentration des exportations dans les différentes 
communautés économiques régionales. De tels résultats sont conformes à ceux de François et Machin (2007), Matallah 
(2020) puis Bah et al.(2021) qui ont utilisé l’efficacité du gouvernement, la primauté du droit, la qualité réglementaire 
et la voix et la responsabilité comme proxy de la qualité des institutions. Ils ont trouvé un effet positif des institutions de 
bonne qualité sur la diversification des exportations. Aussi, des auteurs comme Anderson et Marcouiller (2002) et Nunn 
(2007) ont abouti aux mêmes résultats en se référant à certaines dimensions individuelles de qualité institutionnelle.  
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CONCLUSION  

La présente recherche porte sur les effets de la qualité des institutions sur la diversification des exportations intra-
régionales en Afrique subsaharienne. Notre analyse a porté sur des données de panel de quatre (4) Communautés 
Economiques Régionales (CER) de l’Afrique subsaharienne sur la période 2002-2022. Les résultats révèlent que la 
qualité des institutions affecte positivement et significativement le niveau de diversification des exportations dans les 
quatre CER qui ont fait l’objet de cette étude. Ainsi, l’importance de la qualité des institutions ne doit pas être minimisée 
si les différentes Communautés Economiques Régionales veulent accélérer le processus de diversification de leurs 
exportations et relever le niveau de leurs échanges intra et intercommunautaires.  

Au regard des résultats, les politiques économiques au sein des CER devraient viser un renforcement de la qualité des 
institutions responsables de la régulation et de la supervision du commerce afin de réduire les obstacles 
bureaucratiques qui entravent la diversification des exportations. Il est également important de renforcer la 
coopération régionale à travers des réformes institutionnelles visant à promouvoir la coordination et la coopération 
entre les pays membres. Cela peut inclure les mécanismes de partage des bonnes pratiques d’amélioration de la 
qualité des institutions. Dans cette optique, la SADC doit mettre l’accent sur l’ensemble des six composantes de qualité 
institutionnelle. Quant à la CEDEAO, elle doit agir sur l’indicateur marquant l’efficacité de la gouvernance, la règle de 
droit et celui de la stabilité politique qui reste un facteur important pour assurer la prospérité et la sécurité des Etats 
membres. La CEEAC et la COMESA en dehors de l’indicateur voix de l’efficacité de la gouvernance doivent aussi agir 
sur les cinq indicateurs de mesure de qualité institutionnelle. Cependant, si les institutions sont de mauvaise qualité, 
elles contribuent à l’accroissement de la concentration sectorielle, en augmentant les barrières à l’entrée de nouvelles 
entreprises. En outre, l’investissement direct étranger, le revenu par habitant, la libéralisation commerciale, les 
mesures de facilitation des échanges ainsi que la disponibilité, la qualité et les coûts d'accès aux infrastructures de 
base (transport, énergie, communication, etc.) devraient être promus dans ces Communautés Economiques 
Régionales (CER) puisque ces différentes variables participent directement au processus de diversification des 
exportations dans la majorité de ces différentes zones d’intégration économique. Pour cela, il est important qu’elles 
conçoivent et mettent en œuvre des mécanismes d’incitation pour encourager l’investissement intérieur dans les 
nouvelles activités à haute valeur ajoutée. 

Par ailleurs, cette recherche n’est pas exempte de limites qui sont entre autres la disponibilité des données sur 
certaines variables. Ainsi, les données disponibles n’ont pas permis d’étendre l’analyse sur une période plus longue. 
De plus, la non disponibilité des données nous a contraint à la mise en écart de certaines variables qui pouvaient 
participer à l’amélioration des résultats de cette recherche.  
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ANNEXE 

Graphique 1 : Evolution de la concentration des exportations par CER en ASS, 2002-2022 

 
Source : construit par l’auteur 
 

Tableau 1 : Résumé des variables, sources des données et signes attendus 

Variables              Sources   Signe 
attendu 

Indice global de concentration : 𝑇𝑇ℎ𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑖𝑖𝑖𝑖 Il est calculé par l’auteur. + 

Indicateur composite de mesure de la qualité des institutions : 𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝑖𝑖𝑖𝑖  Il est calculé par l’auteur à l’aide de la 
méthode de l’Analyse en Composante 
Principale (ACP) sur la base des 
données de WGI de la Banque 
Mondiale. 
 

+ 

Revenu par tête : 𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑖𝑖𝑖𝑖 Base de données de World 
Development Indicators 
 
 (WDI) 
 

 +/- 

Structure de l’économie : 𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑖𝑖𝑖𝑖 Base de données de World 
Development Indicators (WDI) 

 

          + 

Interaction entre le produit intérieur brut par tête et la structure de 
l’économie : 𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀 ∗ 𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑖𝑖𝑖𝑖 

Calcul de l’auteur sur la base des 
données de WDI 

 

          + 

Niveau d’investissement intérieur : 𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝑖𝑖𝑖𝑖 Base de données de la WDI 
 

          + 

Investissement directs étrangers : 𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝑖𝑖𝑖𝑖   Base de données de WDI 
 

+ 

Facilitation des échanges commerciaux : 𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝐹𝑖𝑖𝑖𝑖  Base de données de WDI 
 

+ 

 
 
Libéralisation commerciale :  𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑖𝑖𝑖𝑖 

C’est un indicateur qui est mesuré par 
le ratio de la somme des exportations 
et des importations rapportées au 
Produit Intérieur Brut (OUV/PIB). Il est 
calculé par l’auteur. 

 
 
 

+ 

Source : Auteur  
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Tableau 2 : Résultats des tests de racines unitaires 

  Statistiques 
MW (1999) 

            Statistiques de Choi (2002) 

 Variables                       Z                      𝑳𝑳∗               PM                       Résultats 

 
 
 
 
 
 
CEDEAO 
 
 

lTheil 68,77*** 
(0,0000) 

-4,65***  
(0,0000) 

-5,97 *** 
(0,0000) 

8,46***  
(0.0000) 
 

I(0) 

INST 44,07*** 
(0,0006) 

-3,53*** (0,0002) -3,62*** (0,0003) 4,34*** (0,0000) I(1) 
 
 

PIBHT 61,32*** 
(0,0000) 

-5,21*** (0,0000) -5,55*** (0,0000) 7,22*** (0,0000) I(1) 

Map 37,01***              
(0,0052)             

-1,47* 
(0,0695)            

-1,84** 
(0,0357) 

3,16*** 
(0,0008) 

I(0) 

Mp*PIBHT 48,87*** 
(0,0001) 

-3,02*** 
(0,0012) 

-3,61*** 
(0,0004) 

5,14*** 
(0,0000) 
 
 

I(0) 

lINV 50,54*** 
(0,0001) 

 -3,83*** 
 (0,0001) 

-4,11*** 
(0,0001) 

5,42*** 
(0,0000) 

I(1) 

IDE 50,82*** 
(0,0001) 

-4,52*** (0,0000) -4,55*** (0,0000) 5,47*** (0,0000) I(1) 

Facilit 50,20*** 
(0,0001) 

-4,60*** (0,0000) -4,54*** (0,0000) 5,36*** (0,0000) 
 

I(1) 

Lib 52,75*** 
(0,0000) 

-4,57** (0,0000) -4,71*** (0,0000) 5,79*** (0,0000) I(1) 

  Statistiques 
MW (1999) 

            Statistiques de Choi (2002) 

 Variables                       Z                      𝑳𝑳∗                PM           Résultats 

 
 
 
 
 
 
 
 
CEEAC 

lTheil 45,04*** 
(0,0000) 

-3,86*** (0,0001) -4,29*** (0,0001) 5,86*** (0,0000) I(0) 

INST 39,74*** 
(0,0003) 

-4,073*** 
(0,0000) 

-4.078** (0,0001) 4,86*** (0,0000) I(1) 
 
 

PIBHT 52,09*** 
(0,0000) 

-4,99*** 
(0,0000) 

-5,37*** 
(0,0000) 

7,19*** 
(0,0000) 

I(1) 

Map 35,24***             
(0,0014) 

-2,64***              
(0,0041) 

-2,62**                
(0,0062) 

4,01***              
(0,0000) 

I(1) 
 
 

Mp*PIBHT 38,91*** 
(0,0004) 

-2,53*** (0,0055) -2,15** (0,0189) 4,70*** (0,0000) 
 

I(1) 
 

 
lINV 34,71***            

(0,0016) 
-2,10**                
(0,0177) 

-2,40**                  
(0,0106) 

3,91***               
 (0,0000) 

I(0) 
 
 

IDE 56,04*** 
(0,0000) 

-4,88*** 
(0,0000) 

-5,73*** 
(0,0000) 

7,94*** 
(0,0000) 

I(0) 

      



REVUE ECONOMIQUE ET MONETAIRE (REM) • N°37 • JUIN 2025 
 

34 
 

Facilit 38,65*** 
(0,0004) 

-4,02*** (0,0000) -3,97*** (0,0001) 4,66*** (0,0000) I(1) 
 
 

Lib 40,11*** 
(0,0002) 

-4,11*** (0,0000) -4,12*** (0,0001) 4,93*** (0,0000) I(1) 

  Statistiques 
MW (1999) 

            Statistiques de Choi (2002) 

 Variables                       Z                      𝑳𝑳∗               PM           Résultats 

 
 
 
 
 
 
 
COMESA 

lTheil 51,64*** 
(0,0000) 

-4,84*** (0,0000) -4,99*** (0,0000) 6,30*** (0,0000)    I(1) 

INST 39,76*** 
(0,0008) 

-2,27** 
(0,0116) 

-2,92*** 
(0,0027) 

4,20*** 
(0,0000) 
 
 

I(0) 

PIBHT 44,67** (0,0002) -4,17*** (0,0000) -4,22** (0,0001) 
 

5,06*** (0,0000) I(1) 

Map 74,86*** 
(0,0000) 

-5,73***               
(0,0000) 

-7,16*** 
(0,0000) 

10,40***              
(0,0000) 

I(0) 
 
 
 

Mp*PIBHT 53,32*** 
(0,0000) 

-4,49*** 
(0,0000) 

-4,97*** 
(0,0000) 

6,59*** 
(0,0000) 

I(0) 

lINV 59,12*** 
(0,0000) 

-5,38*** 
(0,0000) 

-5,74*** 
(0,0000) 

7,62***    
(0,0000) 

I(1) 

IDE 58,42*** 
(0,0000) 

-5,43*** (0,0000) -5,70*** (0,0000) 7,50*** (0,0000) I(1) 

Facilit 43,82*** 
(0,0002) 

-4,21*** 
(0,0000) 

-4,19*** (0,0001) 4,91*** (0,0000) I(1) 

Lib 45,07*** 
(0,0001) 

-3,38*** (0,0004) -3,83*** (0,0002) 5,13*** (0,0000) I(1) 

  Statistiques 
MW (1999) 

            Statistiques de Choi (2002) 

 Variables                       Z                      𝑳𝑳∗               PM           Résultats 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SADC 

lTheil 46,41*** 
(0,0001) 

-3,63*** (0,0001) -4,02***  
(0,0001) 

5,37***  
(0,0000) 

I(0) 

INST 
 

42,91***  
(0,0003) 

-3,42***  (0,0003) 
 

-3,67*** (0,0003) 4,75*** (0.0000) 
 
 
 

I(1) 

PIBHT 
 

58,54*** 
(0,0000) 

-5,35*** 
(0,0000) 

-5,68*** 
(0,0000) 

   7,52*** 
  (0,0000) 

I(1) 

Map 
 
 
 
 

Map*PIBHT 

54,88*** 
(0,0000) 

 
 

44,42*** 
(0,0002) 

-4,12*** (0,0000) 
 
 

-3,54** (0,0002) 

-4,87*** (0,0000) 
 
 

-3,68***    
(0.0003) 

6,87*** (0.0000) 
 
 

5,02***  
(0,0000) 

I(0) 
 
 
 
 
     I(0) 
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lINV 
 

72,43*** 
(0,0000) 

-6,34*** 
(0,0000) 

  -7,10*** 
(0,0000) 

   9,97*** 
(0,0000) 

I(1) 

IDE 
 

   42,72*** 
  (0,0003) 

   -3,31*** 
 (0,0005) 

 -3,64*** 
  (0,0004) 

     4,72*** 
 (0,0000) 

I(1) 

Facilit 48,96*** 
(0,0000) 

-4,66*** (0,0000) -4,72*** (0,0000) 5,82*** (0,0000) I(1) 

Lib 63,03*** 
(0,0000) 

-5,50*** (0,0000) -6,12*** (0,0000) 8,31*** (0.0000) I(1) 

Note : I(0) et I(1) désigne respectivement que la variable est stationnaire à niveau ou intégrée d’ordre 1. ***,  ** et * représente respectivement 
la stationnarité aux seuils de 1% , 5% et 10%.    

Tableau 3 : Résultats des tests de cointégration 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 INST PIBHT    Map   lINV IDE Facilit.    LIB 

  CEDEAO : Dimension-intra 

Panel 
v-statistic 

1,728* 
  
(0,0420) 

  

3,505*** 
 
(0,0002) 

 

 1,660** 
 

(0,0484) 
 

    3,402*** 
 

 (0,0003) 
 

 1,602* 
 

 (0,0546) 
 

1,626* 
 
(0,051) 

1,520* 
 
 (0,0642) 

 

Panel rho-
statistic 

 
-5,243*** 
 
(0,0000) 

 

 
-5,612*** 

 
(0,0000) 

 

 
-5,411*** 

 
(0,0000) 

 

 
-4,717*** 

 
(0,0000) 

 

 
-5,113*** 

 
 (0,0000) 

 

 
-5,2*** 
 
(0,000) 

 
-5,12**** 
 
(0.0000) 

 

Panel PP-
statistic 

 
-7,077*** 
 
(0,0000) 

 

 
-7 ,297*** 
 
 (0,0003) 

 

 
-7,285*** 

 
(0,0000) 

 

 
-7,198*** 
 
(0,0000) 

 

 
-7,132*** 

 
 (0,0000) 

 

 
-6,7*** 
 
(0,000) 

 
-6,51*** 
 
(0,0000) 

 

Panel ADF-
statistic 

 
-3,626*** 
 
(0.0000) 

 

 
-4,414*** 

 
(0,0000) 

 

 
-5,863*** 

 
(0,0001) 

 

 
-4,381*** 
 

 (0,0000) 
 

 
-4,029** 

 
 (0,0000) 

 

 
-3,6*** 
 
(0,002) 

 
-2,73*** 
 
(0,0032) 

 

  CEDEAO : Dimension-inter 
Group rho 
statistic 

-2,757*** 
 
(0,0029) 

 

 -3,020*** 
 
 (0,0013) 

 

-2,944*** 
 

(0,0016) 
 

-2,703*** 
 

 (0.0034) 
 

-2,596*** 
 

 (0,0047) 
 

-2,6*** 
 
(0,003) 

-2,307* 
 
(0,0105) 

 

Group PPP 
statistic 

-6,104*** 
 
(0,0000) 

 

-6,359*** 
 

 (0,0000) 
 

-6,392*** 
 

 (0,0000) 
 

-8,716*** 
 

 (0,0000) 
 

-6,534*** 
 

 (0.0000) 
 

-5,8*** 
 
(0,000) 

-5,50*** 
 
(0,0000) 

 

Group ADF 
statistic 

 
-3,878*** 
 
 (0,0000) 

 

 
-4,705*** 

 
 (0.0000) 

 

 
-3,233*** 

 
 (0,0006) 

 

 
-4,335*** 

 
 (0,0000) 

 

 
-4,168*** 

 
 (0,0000) 

 

 
-3,8*** 
 
(0,001) 

 
-2,89*** 
 
(0,0019) 

 

                                                                 CEEAC : Dimension-intra 

Panel v- 
statistic 

 3,993*** 
 

(0,0000) 
 

 4,552*** 
 

(0,0000) 
 

4,150*** 
 
(0,0000) 

 

4,002*** 
 
 (0,0000) 

 

3,954***         
 
(0,0000) 

 

4, 3*** 
 
(0,000) 

4,731*** 
 
(0,0000) 

 

Panel rho 
statistic 

 
-7,347*** 

 
 (0,0000) 

 

 
-6,816*** 

 
 (0,0000) 

 

 
-5,851*** 
 
(0,0000) 

 

 
-6,186*** 
 
(0,0000) 

 

 
-6,872*** 

 
(0,0000) 

 

 
-6,6*** 
 
(0,000) 

 
-6,66*** 
 
(0,0000) 

 

Panel PP 
statistic 

 
-8.200*** 
(0,0000) 
 

 
-7,996*** 

   (0,0000) 
  

 

 
-6,959*** 
(0,0000) 
 

 

 
-7,121*** 

 (0,0000) 
 

 

 
-8,420*** 
(0,0000) 
 

 

 
-7,6*** 
(0,000) 

 
-7,24*** 
(0,0000) 
  

 

Panel ADF- -2,809*** -3,531*** -3,706*** -3,617*** -3,523*** -3,7*** -3,23*** 
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statistic  
(0,0025) 

 

 
 (0,0002) 

 

 
 (0,0001) 

 

 
(0,0001) 

 

 
(0,0002) 

 

 
(0,001) 

 
 (0,0006) 

 

                                                                 CEEAC : Dimension-inter  

Group statistic -2,715*** 
 

(0,0033) 
 

-2,998*** 
 

(0,0014) 
 

-2,402*** 
 
(0,0081) 
 

 

-2,209** 
 
(0,0136) 

 

-2,309** 
 
 (0,0105) 

 

-2,6*** 
 
(0,003) 
 

-2,6*** 
 
 (0,0041) 

 

Group PPP 
statistic 

 
-5,265*** 
 
(0,0000) 

 

 
-5,533*** 

 
 (0,0000) 

 

 
-5,287*** 
 
(0,0000) 

 

 
-4,707*** 

 
(0,0000) 

 

 
-5,178*** 
 
 (0,0000) 
   

 
-5,2*** 
 
(0,000) 

 
-5,2*** 
 
 (0,0000) 

 

Group ADF 
statistic 

-3,044*** 
(0.0012) 
 
 

 

-3,285*** 
 (0.0005) 
 

 

 -3,955*** 
 (0.0000) 
  

 

-2,784*** 
(0,0027) 
 
 

 

  -3,715*** 
(0.0001) 
 

 

-3,6*** 
(0,001) 

-3,5*** 
 (0,0002) 
 

 

        

                                                                  COMESA : Dimension-intra 

Panel v-
statistic 

-3,361 
 
(0,9996) 

 

-1,348 
 
(0,9113) 

 

-0,955 
 
(0,8302) 

 

 -0,869 
 
 (0,8078) 

 

-3,501 
 
(0,9998) 

 

-1,29 
 
(0,901) 

-1,183 
 
(0,8816) 

 

Panel rho 
statistic 

 
-1,747* 
 
 (0.0403) 

 

 
-4,566*** 

 
 (0,0000) 

 

 
-4,379*** 
 
(0.0000) 

 

 
-5,902*** 
 
(0,0000) 
  

 

 
-2,806*** 
 
(0,0025) 
 

 

 
-5,0*** 
 
(0,000) 
 

 
-4,19*** 
 
(0,0000) 

 

Panel PP 
statistic 

 
-6,155*** 
 
(0,0000) 

 

 
-5,365*** 
 
 (0,0000) 

 

 
-5,335** 
 
 (0,0000) 

 

 
-6,673*** 
 
(0,0000) 

 

 
-5,878*** 
 
(0,0000) 

 

 
-6,7*** 
 
(0,000) 

 
-6,72*** 
 
(0,0000) 

 

Panel ADF 
statistic 

 
-5,127*** 
 
(0,0000) 

 

 
-3,310*** 
 
(0,0005) 

 

 
-3,116*** 
 
(0,0009) 

 

 
-4,241*** 
 
 (0.0000) 

 

 
-4,326*** 
 
 (0,0000) 

 

 
-5,0*** 
 
(0,000) 

 
-5,02*** 
 
(0,0000) 

 

                                                                    COMESA : Dimension-inter 

Group rho 
statistic 

 
0,707 
 
 (0,7603) 

 

 
-0,970 
 
 (0,1660) 

 

 
 -0,768 
 
(0,2212) 

 

 
-1,351* 
 
(0,0882) 

 

 
 0,675 
 
 (0,7503) 

 

 
-1,14 
 
(0,126) 

 
0,040 
 
(0,5163) 

 

Group PP 
statistic 

 
-2,322** 
 
(0,0101) 

 

 
-3,788*** 
 
(0,0001) 

 

 
-3,132*** 
 
(0,0009) 

 

 
-3,545*** 
 
(0,0002) 

 

 
-4,173*** 
 
(0,0000) 

 

 
-3,6*** 
 
(0,001) 

 
-1,906* 
 
 (0,0283) 

 

Group ADF 
statistic 

 
-2,157** 
 (0,0155) 

 

 
-2,768*** 
(0,0028) 

 

 
-1,332* 
(0,0914) 

 

 
-2,264** 

   (0,0118) 
 

 
 
(0,0011) 
 

 

 
-2,5*** 
(0,005) 

 
-1,508* 
 (0,0657) 

 

                                                                 SADC : Dimension-intra 

Panel v-
statistic 

0,076 
 
(0,6274) 

 

1,203 
 
 (0,3406) 

 

   0,708 
 
 (0,2393) 

 

-0,161 
 
(0,5642) 

 

-1,356 
 
(0,9126) 

 

0,698 
 
(0,242) 

 0,126 
 
(0,4348) 

 

Panel rho-
statistic 

 
-1,157* 
 
(0,0550) 

 

 
-1,763* 
 
 (0,0266) 
 

 

 
-2,810*** 
 
(0,0025) 

 

 
-0,913 
 
  (0,1805) 
  

 

 
-0,957 
 
 (0,1692) 
 

 

 
-2,1* 
 
(0,014) 

 
-1,68*** 
 
(0,0311) 
  

 

Panel PP 
statistic 

 
-2,0228*** 
(0,0025) 

 

 
-3,227*** 
(0,0002) 

 

 
-3,797*** 
 (0,0001) 

 

 
-3,372*** 
(0,0004) 

 

 
-3,898*** 
(0,0000) 

 

 
-3,0*** 
(0,001) 

 
-2,37*** 
 (0,0030) 

 

Pan ADF -2,7139*** -2,874*** -1,912* -3,665*** -4,389*** -2,5*** -1,47** 
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statistic  
 (0,0000) 

 

 
(0,0001) 

 

 
(0,0279) 

 

 
 (0,0001) 

 

 
(0,0000) 

 

 
(0,004) 

 
(0,0372) 

 

                                                                      SADC: Dimension-inter 

Group rho 
statistic 

-0,722 
 
(0,2349) 

 

-0,793 
 
(0,2139) 

 

-1,396* 
 
(0.0813) 

 

   0,027 
 
(0,3923) 

 

0,023 
 
(0,5093) 

 

-1,6*** 
 
(0,050) 

-1,196 
 
(0,1158) 

 

Group PP 
statistic 

 
-2,864*** 
 
(0,0021) 

 

 
-3,887*** 
 
 (0,0001) 

 

 
-3,319*** 
 
 (0.0008) 

 

 
-3,813*** 
 
 (0,0001) 

 

 
-3,872*** 
 
(0,0001) 

 

 
-3,5*** 
 
(0,002) 

 
-2,81*** 
 
(0,0024) 

 

Group ADF 
statistic 

 
-2,510** 
 
 (0,0060) 

 

 
-2,720*** 

 
 (0,0033) 

 

 
-0,655 
 
(0,2560) 

 

 
-3,308*** 
 
(0,0010) 

 

 
-3,392*** 
 
(0,0003) 

 

 
-2,1* 
 
(0,017) 

 
-1,501* 
 
(0.0666) 

 

Note : Les valeurs des probabilités sont mises entre parenthèse. ***,  **, * indiquent respectivement la significativité au seuil de 1%, 5% et à 10%. 

 

 

Tableau 4 : Résultats des statistiques descriptives pour la CEDEAO et la CEEAC 
 

Variables (1) 
Obs 

(2) 
moy 

(3) 
min 

(4) 
max 

(5) 
Ecart-type 

                       CEDEAO 
Indice de concentration (𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓) 189 3,89 2,55 5,83 0,67 
Qualité des institutions (𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈) 189 0,09 -0,45 0,41 0,19 
Revenu par tête (𝐏𝐏𝐏𝐏𝐏𝐏𝐏𝐏) 189 973,76 223,35 2613,37 534,87 
Structure de l’économie (𝑴𝑴𝑴𝑴𝑴𝑴𝑴𝑴) 189 15,10 0,04 76,843 19,35 
Investissement intérieur (Fbcf) 189 20,29 7,29 36,13 5,25 
Investissement dirts étrangers( 𝑰𝑰𝑰𝑰𝑰𝑰)  189 3,52 -2,72 13,43 3,06 
Facilitation des échanges (𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻) 189 39,94 7,10 86,30 20,05 
Libéralisation commerciale (Ouv) 189 56,70 30,36 99,67 13,74 
                                                                                                    CEEAC 
Indice de concentration (𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓) 147 5,23 3,44 6,33 0,78 
Qualité des institutions (𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈) 147 -0,26 -0,56 -0,05 0,11 
Revenu par tête (𝐏𝐏𝐏𝐏𝐏𝐏𝐏𝐏) 147 2180,28 114,36 10273,80 2561,30 
Structure de l’économie (𝑴𝑴𝑴𝑴𝑴𝑴𝑴𝑴) 147 10,38 0,0003 98,94 13,93 
Investissement intérieur (Fbcf) 147 21,80 3,94 78,00 11,22 
Investissement direct étranger( 𝑰𝑰𝑰𝑰𝑰𝑰)  147 3,30 -17,29 37,32 6,79 
Facilitation des échanges (𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻) 147 35,56 2,66 91,80 26,74 
Libéralisation commerciale (Ouv) 147 67,15 21,67 156,86 30,71 

Source : Auteur 
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Tableau 5 : Résultats des statistiques descriptives pour la COMESA et la SADC 

 
 
 
Résultats détaillés de l’Analyse en Composante Principale (ACP) 

 

 

 
 
 

 

Variables (1) 
Obs 

(2) 
moy 

(3) 
min 

(4) 
max 

(5) 
Ecart-type 

                           COMESA 
Indice de concentration (𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓) 168 3,35 0,66 6,14 1,005 
Qualité des institutions (𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈) 168 0,07 -0,56 0,76 0,39 

Revenu par tête (𝐏𝐏𝐏𝐏𝐏𝐏𝐏𝐏) 168 2434,49 241,86 11643,46 2959,06 
Structure de l’économie (𝑴𝑴𝑴𝑴𝑴𝑴) 168 8,04 0,0004 98,94 12,67 
Investissement intérieur (Fbcf) 168 18,92 2,00 37,79 6,40 
Investissement dirts étrangers( 𝑰𝑰𝑰𝑰𝑰𝑰)  168 2,22 -1,70 13,44 2,19 
Facilitation des échanges (𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻) 168 43,92 6,13 100,00 29,17 
Libéralisation commerciale (𝐎𝐎𝐎𝐎𝐎𝐎) 168 62,20 27,23 127,06 27,39 

                         SADC 
Indice de concentration (𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓𝐓) 168 4,14 2,23 6,32 1,21 
Qualité des institutions (𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈𝐈) 168 0,24 -0,46 0,76               0,34         
Revenu par tête (𝐏𝐏𝐏𝐏𝐏𝐏𝐏𝐏) 168 4426,20 277,50 21076,24          4022,46 
Structure de l’économie (𝑴𝑴𝑴𝑴𝑴𝑴) 168 2,22 0 27,64               3,84 
Investissement intérieur (Fbcf) 168 23,90 2,0004 56,46              10,34 
Investissement dirts étrangers ( 𝑰𝑰𝑰𝑰𝑰𝑰)  168 5,19 -10,03 56,26                6,65 
Facilitation des échanges (𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻) 168 51,06 12,03 100,00 26,01 
Libéralisation commerciale (𝐎𝐎𝐎𝐎𝐎𝐎) 168 90,60 34,03 235,82             45,23 

                                                                              
           Comp6       .0689335            .             0.0115       1.0000
           Comp5       .0950756     .0261421             0.0158       0.9885
           Comp4         .21134      .116264             0.0352       0.9727
           Comp3        .377277      .165937             0.0629       0.9374
           Comp2        .440149     .0628729             0.0734       0.8746
           Comp1        4.80723      4.36708             0.8012       0.8012
                                                                              
       Component     Eigenvalue   Difference         Proportion   Cumulative
                                                                              

. 

                                                                                            
              va     0.3779   -0.0786    0.9013   -0.0866   -0.1299    0.1197             0 
              rl     0.4410   -0.0662   -0.1237    0.0495   -0.3264   -0.8227             0 
              rq     0.4195   -0.3348   -0.0669    0.5546    0.6307    0.0450             0 
              ps     0.3631    0.8982   -0.0651    0.1980    0.0453    0.1261             0 
              ge     0.4256   -0.2633   -0.3471    0.0905   -0.5775    0.5361             0 
              cc     0.4168   -0.0353   -0.2078   -0.7969    0.3785    0.0595             0 
                                                                                            
        Variable      Comp1     Comp2     Comp3     Comp4     Comp5     Comp6   Unexplained 
                                                                                            

Principal components (eigenvectors) 

                                                                              
              va     0.3779   -0.0786    0.9013   -0.0866   -0.1299    0.1197 
              rl     0.4410   -0.0662   -0.1237    0.0495   -0.3264   -0.8227 
              rq     0.4195   -0.3348   -0.0669    0.5546    0.6307    0.0450 
              ps     0.3631    0.8982   -0.0651    0.1980    0.0453    0.1261 
              ge     0.4256   -0.2633   -0.3471    0.0905   -0.5775    0.5361 
              cc     0.4168   -0.0353   -0.2078   -0.7969    0.3785    0.0595 
                                                                              
        Variable      Comp1     Comp2     Comp3     Comp4     Comp5     Comp6 
                                                                              

    sum of squares(column-loading) = 1
Scoring coefficients 
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KMO and Bartlett's Test  

  
Liste des pays utilisés dans les régressions par CER 

CER TYPES OBJECTIFS Pays utilisés 

CEDEAO Zone de libre échange Union  

économique 

Bénin, Burkina Faso, Cap Vert, Côte d’Ivoire, Gambie, Ghana, 

Guinée-Bissau, Libéria, Mali, Niger, Nigéria, Sénégal, Sierra 

Leone, Togo. 

CEEAC Zone de libre échange Union 

économique 

Angola, Burundi, Sao Tomé et Principe, Cameroun, Congo, 

Tchad, République Centrafricaine, Gabon, République 

Démocratique de Congo, Guinée équatoriale. 

COMESA Zone de libre échange Marché Commun Comores, Djibouti, Ethiopie, Kenya, Madagascar, Maurice, 

Ouganda, Zambie, Zimbabwe, République Centrafricaine, 

Egypte, Libye, Botswana. 

SADC Zone de libre échange Union 

économique 

Angola, Botswana, République Démocratique de Congo, 

Madagascar, Mozambique, Namibie, Seychelles, Afrique du 

Sud, Zambie, Zimbabwe. 

La liste des pays membres de la CEDEAO a changé à partir de janvier 2025, mais l’étude couvre la période allant de 2002 à 2022. 
 
  

 
KMO               =     0.898
Kaiser-Meyer-Olkin Measure of Sampling Adequacy
 
 
H0: variables are not intercorrelated
p-value            =             0.000
Degrees of freedom =                15
Chi-square         =          7550.411
    
Bartlett test of sphericity
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DÉTERMINANTS DE L’AUTO-EMPLOI DES JEUNES AU BURKINA FASO : UNE ÉVIDENCE EMPIRIQUE EN 
MILIEU URBAIN 

El Hadji Yoro DEME 5 et Antoine YERBANGA 6 

RÉSUMÉ  

Les politiques, les projets et les programmes du gouvernement burkinabè ont toujours accordé une place prépondérante à la 
question du chômage des jeunes. Cet article s’intéresse aux déterminants de l’auto-emploi des jeunes au Burkina Faso. Un modèle 
économétrique de type probit estimé utilise des données d’enquête pour expliquer le choix des futurs diplômés à s’auto-employer. 
L’enquête concerne 599 étudiants en fin de cycle de Licence ou de Master répartis sur les villes de Ouagadougou et de Bobo-
Dioulasso, connues comme les deux grandes villes du pays. Statistiquement, nos résultats montrent que 22,04% des jeunes 
enquêtés sont engagés dans l’auto-emploi. Selon les régions, ce taux est de 26,48% à Ouagadougou et de 13,81% à Bobo-
Dioulasso. Du point de vue économétrique, une amélioration du niveau d’implication de l’Etat dans la promotion de 
l’entrepreneuriat et de l’auto-emploi augmente la probabilité que les jeunes s’engagent dans l’auto-emploi de 7,3 points de 
pourcentage. D’autres déterminants de la décision de s’auto-employer identifiés par l’étude concernent la contrainte de liquidité, 
la spécialisation académique, l’expérience du marché ainsi que la structure familiale. L’Etat doit mettre l’accent sur la 
reformulation des programmes de formation afin de les rendre plus professionnalisantes. En outre, il s’avère nécessaire de 
renforcer les pouvoirs et la qualité des institutions d’insertion et de promotion de l’entrepreneuriat, gage d’un environnement 
favorable à l’auto-emploi et à la réduction du chômage. 
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ABSTRACT  

Among the measures, projects and programs implemented by the government of Burkina Faso, the thorny problem of youth 
unemployment remains paramount. This article examines the determinants of youth self-employment in Burkina Faso. An 
estimated probit econometric model based on survey data is used to explain the decision of future college graduates to become 
self-employed. The survey involved 599 students at the end of their Bachelor's or Master's degree in Ouagadougou and Bobo-
Dioulasso, the two largest cities in the country. The results of the estimations show that 22.04% of the sample were self-employed. 
In Ouagadougou, the proportion is 26.48%, while in Bobo-Dioulasso, it is 13.81%. From an econometric perspective, an 
improvement in the level of the State's commitment to promoting entrepreneurship and self-employment increases the probability 
that the respondent will be self-employed by 7.3 percentage points. Other determinants of the decision to be self-employed 
identified by the study are the liquidity constraints, the academic field of specialization, the market experience and the family 
structure. The government actions should focus on reformulating training programs to make them more professional. In addition, 
it is necessary to strengthen the powers and quality of institutions for insertion and promotion of entrepreneurship, to ensure a 
favorable environment for self-employment and the reduction of unemployment. 
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INTRODUCTION 

Dans la littérature, il a été prouvé qu’il existe de fortes relations entre le niveau d’emploi et la croissance économique. 
Certains économistes ont montré que les fluctuations du produit intérieur brut avaient des conséquences 
considérables sur le taux de chômage dans un environnement donné (Tagne et al., 2020). Ainsi, Okun (1962) montre 
qu’une hausse de 3% de la production réduit de 1% le taux de chômage. D’autres auteurs à l’instar de Totan (2013) 
ont analysé l’effet inverse et trouvé qu’un faible niveau d’emploi, surtout chez les jeunes, est source de violences et 
de criminalité, ce qui pourrait par la suite nuire au développement économique. Toutefois, les problèmes liés à 
l’emploi des jeunes constituent une préoccupation universelle comme le confirment Akeju et Olanipeun (2014) en 
défendant que l’un des plus grands défis des économies d’Afrique subsaharienne, de nos jours, est le taux de 
chômage élevé qui a maintenu une tendance à la hausse au fil du temps. De ce fait, l’auto-emploi des jeunes semble 
être une alternative permettant aux jeunes, non seulement de s’intégrer dans le marché du travail, mais aussi 
d’améliorer leurs conditions de vie de façon générale. 

Dans la littérature empirique, plusieurs désignations de l'auto-emploi coexistent. Ainsi, selon Chervrier et Tremblay 
(2004) puis Tagne et al. (2020), l’auto-emploi met un accent sur la dimension réflexive où l'employé et l'employeur 
désignent une même personne physique et est caractérisé à travers les appellations de "travail indépendant", de 
"travail autonome" ou d’"entrepreneuriat". En outre, Roy (1998) et Tagne et al. (2020) pensent à une distinction entre 
la personne exerçant un "travail autonome" sans employé, appelée "travailleur indépendant", et les autres personnes 
exerçant leur activité avec une aide rémunérée. Ils arrivent alors à la distinction nette entre deux formes d’emplois 
alternatifs : les emplois rémunérés ou salariaux et les emplois indépendants. Dans cette lancée, cet article se pose la 
question suivante : quelles sont les motivations et les processus sur lesquels se fonde la décision d’entreprendre, dans 
le futur, des jeunes diplômés du Burkina Faso ? Cette question est pertinente au regard du taux de chômage élevé des 
jeunes au Burkina Faso.  

Le chômage constitue une préoccupation majeure pour les pouvoirs politiques et les acteurs de la société civile du 
pays. En effet, selon les données de l’INSD, en 2020, au Burkina Faso, le taux de chômage des jeunes était de 34,5% 
chez ceux ayant un niveau d’éducation supérieur, 17,2% chez ceux ayant un niveau secondaire et 11,3% pour ceux 
ayant un niveau primaire. Seulement 5,4% des jeunes non instruits étaient au chômage. En 2023, au niveau national, 
le taux de chômage des jeunes est estimé à 8,2% (BAD, 2024). Au sein de la population ayant une tranche d’âge 
comprise entre 15 et 29 ans dans la ville de Ouagadougou, le taux de chômage était de 23,1% en 2001 (INSD, 2021). 
Toutefois, il existe des disparités selon le genre. En effet, seuls 14,7% des hommes de la ville de Ouagadougou étaient 
au chômage en 2001. Selon l’OIT (2020), le taux de chômage des jeunes à Ouagadougou ressortait à 13,7%. En vue 
de faire face à la proportion élevée de chômage, les jeunes, en particulier les jeunes diplômés, devraient considérer 
l’auto-emploi comme une alternative face au chômage. 

Selon l’OCDE (2015, 2016), l’entrepreneuriat représente une réponse potentielle à la problématique du chômage et 
de l’exclusion du marché de travail. Il existe au Burkina Faso de nombreux dispositifs de soutien et de promotion 
favorables à l’entrepreneuriat au profit des groupes socioéconomiques spécifiques. Ainsi, le Fonds d’Appui à la 
Promotion de l’Emploi (FAPE), le Fonds d’Appui aux Initiatives des Jeunes (FAIJ), le Fonds d’Appui aux Activités 
Génératrices de Revenus (FAARF), le Programme National de Volontariat (PNV) et l’Agence Nationale de Promotion de 
l’Emploi sont des structures ayant pour vocation la promotion de l’auto-emploi au Burkina Faso. Déjà, en 2005, la 
volonté du gouvernement pour la promotion de l’emploi s’est manifestée à travers la création du Ministère de la 
Jeunesse, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (MJEFP). Bien avant cette création, le pays avec l’appui de 
ses partenaires techniques et financiers, notamment la Banque Mondiale, a réalisé en 2006 trois études relatives à la 
problématique de l’emploi : (i) Emploi rural (Wetta et al., 2006), (ii) Emploi urbain et migration (Wetta et al., 2006) 
et (iii) Emploi des groupes vulnérables (Wetta et al., 2006). Ces études, menées par une équipe du Centre d’Etudes 
de Documentations et de Recherche Economiques et Sociales (CEDRES) de l’Université Thomas Sankara, révélaient 
que les activités génératrices de revenus (AGR) sont une source de réduction de la pauvreté et leur financement 
gouvernemental semble devenir plus qu’une nécessité dans un contexte où les banques continuent de rationner le 
crédit.  
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En 2008, un plan national de l’emploi (PNE), élaboré par le Ministère de la Jeunesse et de l’emploi (MJE-BF), révèle 
que le capital humain au Burkina Faso est peu développé malgré les efforts entrepris par le gouvernement. En effet, 
le niveau éducatif de la population est resté relativement faible. Selon les données de l’enquête annuelle sur les 
conditions de vie des ménages de 2005, la population alphabétisée était évaluée à 23 % dont 31,5 % chez les 
hommes et seulement 16,6 % chez les femmes, traduisant une forte inégalité entre genres. La situation était 
particulièrement défavorable en milieu rural où le taux d’alphabétisation se situait à 21,7% pour les hommes et à 
8,5% pour les femmes, alors qu’il ressortait respectivement à 66,4% et 51,8% en milieu urbain. Grâce à l’action 
menée en faveur de l’éducation, la situation s’est améliorée. Ainsi, plus de 40% de la tranche des 15-19 ans sont de 
nos jours alphabétisés (MJE-BF, 2008). 

L’examen du rapport statistique 2021 de l’INSD indique que le taux brut de scolarisation au primaire est passé de 
77,6% en 2011 à 86,6% en 2020. Le taux de scolarisation au secondaire était de 13,2% en 2015 contre 19,8% en 
2020. Enfin, le nombre d’étudiants pour 100 habitants est passé de 0,424 en 2011 à 0,732 en 2020. Ces chiffres 
traduisent un faible développement du capital humain. Selon le ministère de la jeunesse, cette situation constitue un 
frein à la promotion de l’emploi et partant, à la lutte contre la pauvreté (MJE-BF, 2008). 

Le pays connaît un phénomène d’insécurité due au terrorisme depuis fin 2014. Ces attaques terroristes ont provoqué 
de nombreuses pertes en vies humaines et occasionné des déplacements internes de populations. Ce phénomène 
est à la base de la fragilité d’institutions et d’organisations œuvrant en faveur de l’emploi et de l’entrepreneuriat. 
D’ailleurs, les zones qui connaissent un niveau élevé d’insécurité enregistrent aussi des pertes importantes en termes 
d’emploi. 

Au Burkina Faso, les facteurs favorisant ou pénalisant la promotion de l’auto-emploi des jeunes surtout celle des 
jeunes diplômés semblent n’avoir pas fait l’objet de grandes investigations. Toutefois, il est noté une prolifération des 
Très petites entreprises (TPE) et des Petites et moyennes entreprises (PME). Cette prolifération est-elle due à l’existence 
des dispositifs institutionnels avantageux mis en place par l’Etat Burkinabè ou aux caractéristiques personnelles 
particulières des jeunes diplômés ? D’une manière plus précise, cette étude répond à la question suivante : quels sont 
les principaux facteurs déterminant de l’auto-emploi des jeunes diplômés en milieu urbain au Burkina Faso ? La 
question de l’emploi des jeunes a déjà fait l’objet d’analyses dans plusieurs pays au monde. Cependant, les travaux 
empiriques restent peu nombreux dans le cas burkinabè à telle enseigne que les facteurs incitatifs des jeunes diplômés 
à vouloir s’orienter vers l’auto-emploi demeurent inconnus ou non évalués.  

Ainsi la présente étude a pour objectif d’analyser les déterminants de l’auto-emploi en milieu urbain burkinabè afin 
d’éclairer les politiques publiques urbaines. Spécifiquement, il s’agit d’examiner des facteurs structurels et 
volontaristes des jeunes diplômés en matière de création du travail autonome. L’hypothèse soutenant cette étude est 
que le niveau d’instruction est une variable push influençant significativement l’auto-emploi des jeunes diplômés au 
Burkina Faso. De plus, l’auto-emploi du chef de ménage est une variable pull qui incite le jeune diplômé à s’y orienter. 
L’Etat seul ne peut résoudre la problématique du chômage au Burkina Faso. Ainsi, le concours du privé ou l’initiative 
privée devient une nécessité. L’auto-emploi semble être une stratégie complémentaire à l’initiative étatique dans la 
résolution de la problématique de l’emploi et, de ce fait, les autorités politiques gagneraient à identifier les facteurs à 
même de favoriser son adoption par la population en milieu urbain.  

La suite de l’étude s’articule autour de trois sections. La première présente la revue de la littérature, la deuxième 
expose la méthodologie adoptée et la troisième présente et discute les résultats. L’étude s’achève par une conclusion 
qui fait ressortir des implications de politique économique. 

I. REVUE DE LA LITTERATURE  

La revue de littérature est structurée en deux parties : une revue théorique des déterminants de l’auto-emploi (2.1) et 
une revue synthétique critique des contributions empiriques (2.2). 
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I. 1. Revue théorique des déterminants de l’auto-emploi 

L’étude a pour cadre théorique l’évaluation des facteurs affectant l’intention du jeune diplômé de s’auto-employer ou 
non. En supposant élevées les chances qu’un diplômé qui a aujourd’hui l’intention de s’auto-employer le fasse un 
jour, l’intention, toutes choses égales par ailleurs, est assimilée au choix (Dolton et Makepeace, 2001 ; Lare-Lantone, 
2007). Pour Krueger et Carsrud (1993), en psychologie sociale, l’analyse théorique de l’auto-emploi repose 
essentiellement sur l’importance de l’intentionnalité dans le processus d’émergence organisationnelle. Ces auteurs 
sont confortés dans leur position par le modèle de comportement planifié d’Ajzen (1991) et celui de Krueger (1993) 
qui considèrent que le comportement humain dépend des intentions de l’individu. Pour Krueger (1993), les individus 
adoptent des décisions rationnelles et leur comportement est le résultat de l’intention de s’y engager. Dans cette 
même lancée, Emin (2004) développe l’idée selon laquelle l’intention d’un individu de se comporter d’une certaine 
manière est un déterminant immédiat de son action. Selon Steg (2016), une forte intention amène l’individu à 
s’engager dans l’action et donc dans notre cas à opter pour l’auto-emploi. L’auto-emploi est considéré comme un 
comportement résultant de l’intention de créer sa propre entreprise. A part l’intention, le choix occupationnel de « 
devenir entrepreneur ou choisir une autre profession » est considéré comme un facteur explicatif du comportement 
de l’individu à s’orienter vers l’auto-emploi. Dans ce cas, Lucas (1978) considère que les individus diffèrent dans leurs 
capacités innées en matière d’entrepreneuriat. Par contre, Kilhstrom et Laffont (1979) soutiennent que les agents, 
pour devenir entrepreneurs et diriger les plus grandes entreprises, diffèrent dans leur niveau d’aversion au risque. 
Cependant, Tagne et al. (2020) pensent que les modèles de Lucas (1978) et Kihlstrom et Laffont (1979) sont plus 
adaptés pour les pays développés où les individus sont soit des entrepreneurs soit des salariés. Par contre, Dollinger 
(2008) considère que ces deux modèles ne peuvent pas être appliqués aux pays en développement, étant donné 
qu’une grande proportion de la population de ces pays est constituée de travailleurs indépendants. 

La prise en compte de la catégorisation des individus (riches et pauvres) et de la répartition initiale des richesses, 
amène Banerjee et Newman (1998) à proposer un modèle de choix occupationnel intégrant l’auto-emploi. Ces 
auteurs considèrent qu’avec l’existence d’une garantie, les individus riches peuvent recevoir un prêt pour devenir des 
entrepreneurs de grande échelle tandis que les agents situés au milieu de la distribution de richesse initiale reçoivent 
des prêts plus petits leur permettant d’entrer dans l’auto-emploi avec un processus de production à petite échelle. 
Selon Tagne et al. (2020), les agents situés par contre dans la partie inférieure de la distribution de la richesse n’ont 
pas de garantie suffisante et par conséquent ne peuvent être que des salariés.  

Concernant la théorie économique, les hypothèses avancées sont celles liées (i) à l’environnement économique (Lee, 
1999 ; Dolton et Makepeace, 2001) et (ii) à la contrainte de liquidité notamment financière (Meyer, 1990 ; Dunn et 
Holtz-Eakin, 2000 ; Hout et Rosen, 1999 ; Lee, 1999). De manière générale, la plupart des travaux renvoyant au 
marché de l’emploi ou à l’auto-emploi s’appuient sur la théorie de la recherche d’emploi (Job search) proposée par 
Salop (1973), la théorie du salaire de réserve ou salaire d’efficience de Stiglitz (1984), la théorie du capital humain 
de Becker (1964) ou celle du filtre de Arrow (1973) et de Spence (1973).  

Le modèle de Salop (1973) suppose qu’une personne qui cherche un emploi dispose d’une information imparfaite 
sur le marché du travail. Elle connaît la distribution subjective des salaires et les probabilités subjectives d’être 
engagée dans les différentes entreprises. Selon ce modèle, les coûts associés à la recherche d’emploi off-the-job sont 
de deux types : (i) les coûts pécuniaires et non pécuniaires directs (frais de transports, coût de l’effort) et (ii) le coût 
d’opportunité qui se résume au salaire non perçu en raison de la poursuite de la recherche. Il est possible d’adapter 
cette théorie pour expliquer la recherche on-the-job. Le coût d’opportunité serait, dans ce cas, nul. Selon l’auteur, les 
résultats obtenus pour la recherche off-the-job s’appliquent qualitativement à l’autre catégorie de recherche. Cette 
théorie peut être utilisée, en partie, pour expliquer le choix de l’auto-emploi en lieu urbain. En effet, un coût de 
recherche d’emploi très élevé serait de nature à amener l’agent à envisager de s’auto-employer. Une probabilité faible 
de se faire embaucher par une entreprise est de nature à conduire l’agent économique à prendre des initiatives en 
termes d’auto-emploi. Dans ce cas, l’agent économique crée une entreprise et donc, au moins un poste vacant qu’il 
pourra lui-même occuper.  
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Les théories du salaire d’efficience cherchent à expliquer pourquoi il est parfois nécessaire de verser un salaire plus 
élevé que ce qu’il fallait. Selon ces théories, verser un salaire plus élevé engendre certainement un coût pour 
l’entreprise. Cependant, il permet également d’inciter l’employé à fournir plus d’effort et donc à améliorer les résultats 
de l’entreprise. Le modèle de Shapiro et Stiglitz (1984) est représentatif du courant de pensée qui explique cette 
relation positive par le fait que les entreprises sont dans l’impossibilité de contrôler systématiquement l’effort de leur 
employé. 

Au fondement de la théorie du capital humain, dont le développement est dû principalement aux contributions de 
Mincer (1958, 1962), Schultz (1960, 1961) et Becker (1962, 1964), se trouve l’idée simple que les compétences 
individuelles se produisent et se déprécient tout au long de la vie. Leur acquisition est coûteuse et nécessite du temps.  

Selon Spence (1973), l’employeur ne connaît pas la productivité de l’individu qu’il va recruter. Il se base alors sur les 
caractéristiques de l’agent ; quelques-unes inaltérables (sexe, race, âge) sont dénommées "indices", les autres 
contrôlables (niveau d’éducation) sont désignées comme des "signaux". En fonction de son expérience passée, 
l’employeur va associer telle combinaison d’indices et de signaux à tel niveau de productivité et donc de rémunération.  

Concernant la segmentation du marché de travail, il n’existe pas une théorie unifiée. Elle vise à s’opposer à l’unicité 
du marché de travail dans la théorie néoclassique du marché de travail.  

La segmentation du marché du travail peut être fonctionnelle indiquant qu’un segment a besoin d’un autre. Elle peut 
être bilatérale lorsque des individus ne peuvent que se contenter des emplois précaires. Elle peut être endogène et 
de ce fait, chaque segment doit faire fonctionner un type de production donné, et enfin dynamique à travers l’exclusion 
et l’inclusion permanentes relatives aux questions de discrimination (Herd, 1983 ; Babou et Adair, 2018 ; Becker, 
1957).  

I. 2. Revue empirique des déterminants de l’auto-emploi 

L’appréhension du chômage des jeunes et la nécessité d’assurer la promotion de l’entrepreneuriat demeurent le sujet 
de prédilection de plusieurs recherches qui essaient de mettre en exergue des stratégies appropriées de sortie de crise 
par le biais de l’auto-emploi face à la l’aggravation du chômage (Sumata, 2020). Plusieurs variables sont évoquées 
dans la littérature pour expliquer l’auto-emploi, en général, et de celui des jeunes et des groupes spécifiques, en 
particulier.  

Sur le plan empirique, Knight (1921) considère que les individus ne sont pas naturellement des entrepreneurs car ils 
peuvent choisir entre le travail salarié et le travail indépendant, l’option qui offre la plus grande utilité. Par contre, 
Arenius et Minniti (2005) distinguent trois groupes de facteurs qui peuvent encourager les individus à travailler à leur 
propre compte : les facteurs démographiques et économiques, les facteurs socio-environnementaux et les facteurs 
perceptuels. Concernant les facteurs économiques, Scheinberg et MacMillan (1988) trouvent que le succès financier 
détermine fortement l’activité d’auto-emploi où le gain ou bénéfice prévisionnel est le plus souvent mentionné. 
Analysant les facteurs sociaux, Shane et al. (1991) montrent que les individus entreprennent parce qu’ils veulent 
perpétuer la tradition familiale. Des résultats similaires sont notés par Scheinberg et MacMillan (1988) qui constatent 
que les individus entreprennent pour atteindre un niveau de reconnaissance sociale, hausser le statut familial et avoir 
plus d’influence dans leur milieu. Selon Gnyawali et Fogel (1994), les facteurs environnementaux renvoient le plus 
souvent aux différentes politiques publiques mises en œuvre afin d’encourager l’activité entrepreneuriale, au savoir-
faire en matière d’entrepreneuriat, aux ressources financières et non financières. Les facteurs perceptuels renvoient à 
la capacité des individus à entreprendre alors que les facteurs démographiques sont constitués de l’âge, du statut au 
travail et du niveau d’éducation (Himrane, 2018 ; Tagne et al., 2020). Selon Tagne et al. (2020), plusieurs travaux 
ont mis en évidence le rôle de la scolarité et de l’expérience sur le travail indépendant en s’appuyant sur la théorie du 
capital humain de Becker. En effet, selon ces auteurs, la théorie du capital humain, qui est considérée comme l’une 
des extensions à l’approche néoclassique, s’intéresse aux investissements dans les personnes qui permettent 
d’anticiper en retour de meilleurs revenus dans le futur. Ils poursuivent en mentionnant que si cette théorie est 
appliquée au travail indépendant, elle se situerait dans la continuité de la théorie du choix occupationnel. Lee (1999) 
soutient que le capital financier influence la décision d’entreprendre. Cela justifie la mise en place de fonds d’appui 
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à l’entrepreneuriat dans les pays en développement. Ngono et Bita (2020) se sont intéressés à l’auto-emploi des 
femmes en Afrique. Leur analyse fait ressortir qu’une hausse des transactions par mobile money est favorable à l’auto-
emploi des femmes en Afrique. Il ressort également de leurs travaux que la régulation du secteur privé tend à 
décourager l’entrepreneuriat des femmes en Afrique. Dans cette visée, il ressort clairement que l’inclusion financière 
doit être considérée comme un facteur déterminant dans les décisions d’auto-emploi.  

Ces résultats ont suscité d’autres travaux. Ainsi, Fayolle et al. (2006) ont analysé la relation entre le niveau d’éducation 
et l’entrepreneuriat. Ils soulignent que les entreprises à haute technologie font appel aux personnes très qualifiées et 
formées ce qui freinerait ces dernières à s’orienter vers la création de leur propre entreprise (Tagne et al., 2020). Il 
est intéressant de souligner que les entreprises à fort potentiel ont été fondées par des entrepreneurs possédant une 
solide formation technique et commerciale et cela constitue un résultat majeur. Le système éducatif permet donc de 
sensibiliser les étudiants, de valoriser l’image de l’entrepreneuriat et apporte les connaissances et les compétences 
qui aident les individus à prendre les bonnes décisions, à élaborer des projets solides et à créer des entreprises dotées 
d’un potentiel important de croissance (Tagne et al., 2020).  

Au vu de ces résultats, il serait intéressant d’analyser les deux relations que sont : la relation entre enseignement 
supérieur et entrepreneuriat et la relation entre enseignement supérieur et auto-emploi. Certaines théories de la 
croissance soutiennent qu’une bonne politique d’éducation produit des individus capables de générer de nouvelles 
idées pour faire avancer la connaissance technologique et accroître la production (Temple, 2001 ; Cannon, 2000 ; 
Mullan, 2004 ; Harper, 2003). Elles identifient alors l’éducation comme un déterminant crucial de la croissance 
économique, et l’entrepreneuriat et l’auto-emploi comme étant des canaux par lesquels l’éducation influence la 
croissance économique. Cela justifie l’intérêt porté par la littérature aux relations entre enseignement supérieur et 
entrepreneuriat d’une part, et entre enseignement supérieur et auto-emploi, d’autre part. 

L’analyse de la relation entre enseignement supérieur et entrepreneuriat repose essentiellement sur deux types 
d’études. Le premier évalue l’impact de l’enseignement supérieur sur l’entrepreneuriat (Van der Sluis et al., 2003, 
Postigo et al., 2002 ; Meyer, 1990) et le second mesure son importance dans le développement des aptitudes à 
l’auto-emploi (Ussman et al., 1998 ; Postigo et al., 2002 ; Streeter et al., 2002 ; Bettina, 1991 ; Solomon et al., 2002 
; Farstad, 2002 ; Kuratko, 2003).  

Les travaux qui s’apparentent au premier type ont généralement abouti à la conclusion que l’éducation universitaire 
est un déterminant significatif de la sélection de l’individu à l’entrée dans l’entrepreneuriat. L’argument souvent 
avancé est qu’elle améliore ses aptitudes managériales et par conséquent accroît la probabilité pour qu’il s’y engage 
(Van der Sluis et al., 2003). Tel est le cas pour ce qui concerne l’enseignement supérieur professionnel. Postigo et al. 
(2002) soutiennent que la performance d’une entreprise est positivement liée au niveau d’éducation de son fondateur. 
Certains auteurs ont même déduit que ce sont les mieux éduqués qui devraient s’auto-employer. Pour d’autres, les 
diplômés d’université sont les mieux placés pour s’auto-employer surtout qu’ils pourront toujours se faire embaucher 
si l’entreprise échoue (Dolton et Makepeace, 2001). Certaines études ont conclu que les individus ayant un niveau 
d’éducation élevé tendent à s’impliquer plus dans les entreprises à ratios de survie élevés (Kuratko, 2003). De ce fait, 
ces derniers ne s’intéresseraient pas à l’auto-emploi mais aux emplois déjà existants.  

Les travaux qui s’apparentent au deuxième type d’études convergent autour de l’idée selon laquelle les aptitudes 
entrepreneuriales ne sont pas innées mais peuvent être acquises et améliorées par un processus d’apprentissage 
(Klandt, 2004). Selon Ussman et al. (1998), c’est dans cette perspective que s’inscrit le rôle de l’université qui doit 
réviser son programme d’éducation et y intégrer l’enseignement de l’entrepreneuriat. Ce rôle est d’autant plus 
important que l’enseignement de l’entrepreneuriat procure à l’individu des aptitudes et des connaissances 
nécessaires pour la création et la gestion d’une entreprise. Une plus grande implication de l’université dans 
l’enseignement de l’entrepreneuriat promeut alors l’auto-emploi et aide au développement du secteur privé. Aussi, il 
est important de noter que l’individu peut également bénéficier de nouvelles connaissances entrepreneuriales à force 
de côtoyer des personnes expérimentées.  

Parmi les travaux essayant de mettre en exergue le rôle de l’enseignement supérieur dans l’auto-emploi, celui réalisé 
par Dolton et Makepeace (2001) revêt une importance particulière. En effet, ces auteurs montrent que l’enseignement 
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supérieur permet de réduire le risque de ne pas trouver un emploi sur le marché du travail en optant pour l’auto-emploi 
car les personnes ayant atteint ce niveau d’études ont toujours la possibilité de revenir sur le marché du travail 
lorsqu’ils auront des difficultés dans l’entrepreneuriat. A partir d’un échantillon de diplômés d’universités au Royaume-
Uni, ces auteurs ont estimé un modèle économétrique expliquant le choix de s'auto-employer ou non. Abordant la 
même problématique, Lee (1999) avait utilisé plutôt une analyse longitudinale ou croisée sur des données d'enquêtes 
et de recensement en lien avec le marché du travail. Les deux études sont parvenues aux résultats suivants : (i) les 
hommes diplômés d'université sont plus susceptibles de s'auto-employer que les femmes diplômées d'université, (ii) 
les background social et académique sont des déterminants très significatifs de la décision de s'auto-employer, et (iii) 
le gain dérivé de l’auto-emploi est fonction de la performance et du domaine de spécialisation de l'entrepreneur. 
Bourdabat et Ndjaba (2018) montrent que les insuffisances dont souffre le système éducatif en Afrique francophone 
compromettent l’accès des jeunes à un emploi décent. Parmi ceux qui ont reçu une éducation, les employeurs 
décrient souvent un manque de compétences ou d’expertise technique pour occuper les postes disponibles (BIT, 
2014). Le manque d’opportunités en matière d’emploi et l’inadéquation entre l’offre et la demande sur le marché des 
compétences entraînent des taux de chômage et de sous-emploi relativement élevés et des conditions de travail qui 
sont en deçà des aspirations des jeunes diplômés. En plus de réduire le retour sur l’investissement que génère 
l’éducation tant pour les individus que pour les collectivités, cette situation risque de raviver les tensions sociales et 
d’accentuer l’exode des compétences (Bourdabat et Ndjaba, 2018). 

Dans une étude portant sur cinq pays africains, Haan (2006) conclut qu’environ la moitié des auto-employés du 
secteur informel n’ont soit aucune éducation, soit seulement le niveau élémentaire, alors que moins de 5% d’entre 
eux ont atteint le niveau secondaire. Braude (2005), extrapolant la situation de l’Afrique du Sud, indique qu’il existe 
une différence considérable entre le niveau d’éducation des auto-employés dans le formel et dans l’informel : 37% 
des auto-employés de l’informel dans ce pays n’ont pas terminé les études secondaires, contre seulement 16% dans 
le formel. De ce fait, les écarts de revenus sont aussi importants entre les deux catégories de travailleurs. Gelb et al. 
(2009), à partir d’une analyse des bases de données d’enquêtes dans les pays de l’Afrique australe et de l’Est, ont 
également conclu que les auto-employés informels ont un niveau d’éducation plus faible que celui des auto-employés 
du formel dans presque tous les pays, à l’exception de la Tanzanie et de l’Ouganda où la différence est presque 
inexistante. Ces résultats soutiennent, en partie, que l’éducation semble être un facteur important dans l’adoption de 
l’auto-emploi dit formel. 

De manière générale, force est de constater qu’il n’existe pas de consensus concernant les déterminants de l’auto-
emploi. Certains agents adoptent le statut d’autonome parce qu’ils ne peuvent trouver un autre travail tandis que 
d’autres sont motivés par l’esprit d’entreprise (Tagne et al., 2020). C’est dans cette logique que Peel et Inkson (2004) 
présentent deux types de facteurs favorables à l’entrepreneuriat : le contexte structurel (push) qui montre que la 
détérioration de l’économie contraint de plus en plus des gens à créer leur propre emploi et contexte volontariste 
(pull) qui montre que les individus sont plutôt agents proactifs dans la construction de leur propre carrière. Selon ces 
auteurs, l’un des points de vue n’empêche pas l’autre, puisque certains individus d’abord contraints au travail 
autonome, finissent par y trouver un style de vie qui convient à leur nature et deviennent proactifs dans le choix qu’ils 
font de continuer leur carrière avec ce statut d’emploi (Tagne et al., 2020).  

La plupart des études utilisent des échantillons constitués des diplômés d'université en début de carrière. C’est le cas 
de Dolton et Makepeace (2001) sur les jeunes entrepreneurs indiens. Cependant, et comme l’ont indiqué ces auteurs, 
leurs résultats peuvent être biaisés à cause du fait que l'échantillon soit constitué de diplômés d'université en début 
de carrière et non à mi-carrière. Dans un échantillon de mi-carrière, la décision de s'auto-employer repose sur 
plusieurs années d'expérience professionnelle dans le secteur d'activité et une forte capacité financière pour lever la 
contrainte de liquidité. Toutefois, tel n’est pas le cas pour un échantillon de diplômés en début de carrière. Il faut noter 
que les données détaillées sur l'emploi de diplômés d'université à mi-carrière restent rares. Ainsi, Dolton et Makepeace 
(2001) préconisent l'utilisation, à défaut, de données d'enquête d'opinion et d'intention effectuées auprès des 
étudiants en formation. Quoique celles-ci ne reflètent pas les choix ou décisions des agents économiques de s'auto-
employer ex-post, elles permettent de les anticiper et de les expliquer. Bourdabat et Ndjaba (2018), Benjamin et 
Mbaye (2012) ont eu recours à ce type de données d’enquête pour leur étude. 
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Pour la présente étude, l’enquête menée a permis de collecter des données comportant des diplômés qui s’exercent 
dans l’auto-emploi et des diplômés qui n’exercent pas. Ce n’est donc pas une intention qui est modélisée mais le 
comportement réel des diplômés. En matière de modélisation, trois modèles sont fréquemment utilisés pour analyser 
les décisions de choix, qu’il s’agisse d’adoption de nouvelles stratégies, de choix de types d’emplois ou de choix de 
s’auto-employer. Il s’agit des modèles à probabilité linéaire notamment le modèle logit, le modèle probit et le modèle 
Tobit (Jacquot, 2000 ; Barry, 2016). L’utilisation du modèle Tobit exige la disponibilité des informations sur le 
phénomène d’auto-emploi au lieu des informations sur son niveau. Issoufou et al. (2017) ont fait référence au modèle 
logit dans la détermination des facteurs d’adaptation face au changement climatique. Pour notre analyse, ne 
disposant pas de données sur le niveau d’auto-emploi, le modèle probit a été retenu.  

II. MÉTHODOLOGIE DE COLLECTE DE DONNÉES ET D’ANALYSE 

II. 1. Echantillonnage 

Il est noté l’absence d’une base de données sur l’auto-emploi des jeunes diplômés au Burkina Faso. Dans ce contexte, 
il est fait recours à l’approche développée par Dolton et Makepeace (2001). Ainsi, un modèle économétrique a été 
développé et estimé à l’aide des données d’enquête pour expliquer le choix de s’auto-employer. L’enquête a porté 
sur 599 étudiants en fin de cycle de Licence ou de Master répartis dans les deux grandes villes du pays, Ouagadougou 
et Bobo Dioulasso. Pour constituer notre population cible, l’enquête a été menée auprès de 390 étudiants en fin de 
cycle dans la ville de Ouagadougou et 209 étudiants en fin de cycle dans la ville de Bobo Dioulasso. La ville de 
Ouagadougou est composée de douze (12) arrondissements et celle de Bobo Dioulasso de (7) arrondissements. Dans 
la ville de Ouagadougou, il a été retenu 10 des 12 arrondissements, à raison de 39 individus par arrondissement 
tandis que dans la ville de Bobo Dioulasso, 5 des 7 arrondissements ont été considérés, à raison de 42 individus par 
arrondissement. Dans chaque arrondissement, l’interrogatoire a porté sur le nombre d’individus prédéfinis suivant 
l’approche du n-ième individu partant du centre le long des directions principales de promenade dans 
l’arrondissement. Une précaution est prise pour que l’individu enquêté soit résident dans l’arrondissement pour éviter 
des doublons. Nous avons décidé de ne pas privilégier un échantillon équilibré d’individus engagés et d’individus non 
engagés dans l’auto-emploi quels que soient les arrondissements. Le choix des localités de l’étude s’est basé sur 
deux critères : l’existence d’une variété d’activités du type auto-emploi surtout non agricole dans la commune retenue. 
Ce critère exclut les communes très rurales à vocation agricole et/ou d’élevage extensif. Le deuxième critère est relatif 
à l’existence des écoles supérieures et des universités offrant plusieurs programmes de formation académique dans 
la commune. Ces deux critères ont conduit à retenir les deux premières communes urbaines du pays que sont les 
deux villes mentionnées.  

II.2. Questionnaires et variables explicatives retenues dans la modélisation 

L’outil de collecte des données qu’est le questionnaire a combiné des questions qualitatives et quantitatives pour 
obtenir des informations détaillées sur l’engagement ou non à l’auto-emploi, sur les caractéristiques 
socioéconomiques et démographiques et sur l’ampleur du chômage et les connaissances des enquêtés sur les 
programmes et autres institutions mis en place par le gouvernement dans le domaine de l’emploi ou de l’auto-emploi. 
La plupart des variables sont des variables dichotomiques ou des variables codées selon le principe des cinq valeurs 
de l’échelle de Likert7. L’enquête a été réalisée du 20 mai au 20 juin 2021. A la fin de l’enquête, notre échantillon 
comporte 599 individus dont 390 à Ouagadougou et 209 à Bobo Dioulasso, dû au fait qu’un questionnaire mal rempli 
a été éliminé. 

Les principales variables retenues dans le questionnaire administré sont présentées ci-après : 

• Les opportunités d'auto-emploi 

Au Burkina Faso, selon le tableau de bord statistique 2017 du Ministère de la jeunesse, de la formation et de l’insertion 
professionnelles publié en 2018, le commerce, l’agriculture, l’élevage et les autres services sont les branches 
d’activités les plus convoitées par les jeunes. Sur 100 jeunes âgés de 15 à 24 ans, 78 d’entre eux désirent ces 

                                                        
7 L'échelle de Likert consiste en un questionnement présentant en général cinq ou sept options, pour répondre à la question posée. 
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branches d’activités. Cette proportion atteint 79% chez les jeunes de 25 à 34 ans. Par contre, la sylviculture, la pêche, 
la chasse, les télécommunications et les services financiers sont les moins désirés avec moins de 10% des jeunes 
qui les convoitent quelle que soit la tranche d’âge (MJFIP/BF- DGESS, 2018). Ce même tableau de bord indique que 
les modes de recherche d’emplois sont nombreux et variés. Les modes de recherche les plus utilisés par les jeunes 
sont les relations personnelles (24%), suivis des concours (21,8%). Par contre, les agences privées de placement 
(0,2%) et les annonces ciblées par téléphonie mobile (0,3%) sont les modes les moins utilisés par les jeunes pour 
rechercher de l’emploi. Les choix des modes pour la recherche d’emploi ne diffèrent pas fondamentalement entre les 
15 à 24 ans et les 25 à 34 ans (MJFIP/BF - DGESS, 2018). Au regard de ces statistiques, il est évident qu’il existe de 
réelles opportunités d’auto-emploi. Cependant, en supposant que l'existence d'opportunités d'auto-emploi peut aussi 
motiver le choix d'un étudiant de s'auto-employer, nous les avons intégrées dans notre enquête. Tout secteur d'activité 
dans lequel une majorité d'enquêtés choisira de s'auto-employer offrirait alors plus d'opportunités d'auto-emploi (Larè 
Lantone, 2007). La variable opportunité d’emploi est codée selon l’échelle de Likert et possède trois modalités : (i) 
Beaucoup ; (ii) Peu et (iii) Très peu. Il est attendu que cette variable évolue de manière contre cyclique par rapport à 
la décision de se lancer dans l’auto-emploi. En effet, il y a plus de risques à s’auto-employer qu’à se faire employer. 
De ce fait, l’individu aura tendance à chercher à se faire employer qu’à développer une activité où il doit faire face à 
un environnement concurrentiel et risqué. Dans le modèle d’estimations, cette variable est notée OPPORTEMPLOI. 

• La contrainte de liquidité 

La disponibilité de ressources financières pour démarrer une affaire est l'une des conditions nécessaires à l'auto-
emploi (Larè-Lantone, 2007). II s'agit de la contrainte de liquidité qui peut empêcher de saisir des opportunités d'auto-
emploi. Elle constitue l'obstacle majeur auquel sont confrontés les agents candidats à l'auto-emploi. Conscients de 
ce fait, ils envisagent de se faire employer et épargner dans un premier temps pour s'auto-employer ensuite. Cette 
stratégie a été celle de la majorité des entrepreneurs, de par le monde, qui ont évité de s'endetter pour débuter leurs 
affaires (Meyer, 1990). Dans le cas du Burkina Faso, les jeunes entrepreneurs ont comme principales difficultés 
l’accès très faible aux financements et la faiblesse des revenus. C’est pour cette raison que le revenu moyen est retenu 
et la variable « connaissance du Fonds d’Appui à la Promotion de l’Emploi (FAPE) » représentée par CONNAISFAPE. 

• Les aptitudes à l'auto-emploi 

L'auto-emploi suppose à la fois des aptitudes de création et de gestion d'entreprises. Ces aptitudes qui peuvent être 
innées ou acquises par l’expérience, se transmettent aussi et surtout à travers une formation académique. A cet égard, 
la littérature économique établit une relation positive entre le niveau d'éducation et la capacité d'entreprendre, d'une 
part, et entre le niveau d'éducation et la performance de l'entreprise créée, d'autre part, (Larè-Lantone, 2007). L’un 
des principaux problèmes auxquels la jeunesse burkinabè est confrontée est celui de l’insertion professionnelle. De 
façon générale, les difficultés inhérentes à l’insertion professionnelle sont liées à la structure économique du pays, si 
bien qu’une large couche de la population, en l’occurrence, la jeunesse se trouve en situation de chômage et de 
sous-emploi. Pour juguler ce phénomène, le MJFPE a entrepris plusieurs initiatives relatives à la création d’emplois, 
la promotion de l’entrepreneuriat, l’amélioration de l’employabilité des jeunes et la visibilité/information sur le marché 
du travail (MJFPE/BF-DGESS, 2015). L’ANPE offre des prestations dans le cadre du montage de projets, de signature 
de contrats et de l’intermédiation sur le marché du travail. L’ANPE apporte un appui aux jeunes dans le montage des 
projets bancables en vue de leur faciliter l’accès aux éventuelles opportunités de financement (MJFPE-DGESS, 2015)8. 
La situation par rapport à l’emploi des jeunes a été retenue et cette variable est notée NATUREMPLOI. 

 

 

                                                        

8 Ministère de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle, de l'Emploi et du Travail (MJFPE), Direction Générale des Etudes et des Statistiques 
Sectorielles (DGESS). 
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• La spécialisation académique 

La littérature (Dolton et Makepeace, 2001) soutient que certaines spécialisations académiques ou activités 
professionnelles favorisent le développement des aptitudes à l'auto-emploi (Larè-Lantone, 2007). Au Burkina, selon 
les données du Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH) de 2006, 71% des jeunes n’ont 
aucun niveau d’instruction. La proportion de ceux qui ont le niveau primaire (13,1%) et le niveau secondaire (14,1%) 
est faible. Seulement 1,8% ont le niveau supérieur. En milieu rural, 84,7% des jeunes n’ont aucun niveau, tandis 
qu’en milieu urbain cette proportion est de 37,5%. Par ailleurs, seulement 0,3% des jeunes du milieu rural sont de 
niveau supérieur, alors que cette part est de 5,4% en milieu urbain. Aussi, plus le niveau d’instruction des jeunes est 
élevé, moins ils résident en milieu rural (MJFPE/BF-DGESS, 2015). Deux variables représentatives de la spécialisation 
académique sont considérées : la qualification professionnelle et le niveau d’éducation. Après plusieurs tests de 
sélection, la variable intégrée est le niveau d’éducation notée NIVEAUEDU. 

• L'expérience du marché du travail 

L'expérience du marché du travail suppose à la fois une familiarité avec ses mécanismes et de l’expérience 
professionnelle dans un ou plusieurs secteurs d'activité. L'expérience en entreprise familiarise l'étudiant aux exigences 
du secteur d'activité de l'entreprise et lui procure les aptitudes pour s'y auto-employer plus tard (Larè-Lantone, 2007). 
Analysant les résultats de Ussman (1988), Larè-Lantone (2007) mentionne qu’à défaut d'une expérience 
professionnelle préalable, la proximité avec des individus auto-employés et particulièrement ceux qui ont du succès 
peut inciter le diplômé à les imiter. Nous avons considéré dans le cadre de cette étude que le fait d’avoir un parent 
ou une connaissance ayant réussi ou évolué dans l’entrepreneuriat peut influencer les jeunes diplômés à s’auto-
employer. Nous avons jugé nécessaire d’intégrer la durée de recherche d’emploi représentée par DUREERECHEMPLOI. 
L’âge peut être considéré comme un facteur d’expérience. C’est pourquoi, la variable âge (AGE) est intégrée dans le 
modèle.  

• La structure familiale 

Le goût du risque, l'aspiration à l'auto-emploi et les aptitudes entrepreneuriales émanent aussi de l'environnement 
familial. Plusieurs études (Lee (1999), Dunn et Holtz-Eakin (2000)) ont confirmé ce résultat et ont identifié la 
profession du père comme étant l’élément de cet environnement qui influence le plus l'attitude de l'enfant vis-à-vis 
de l'auto-emploi (Lare-Lantone, 2007). Le fait d'avoir un père auto-employé accroît ses chances de s'auto-employer. 
En réalité, il s'opère un transfert de savoir-faire et de capital financier du père auto-employé à l'enfant. Etant donné 
que le transfert du savoir-faire s'étale sur une période plus longue, il s'avère plus décisif que celui de capital financier 
(Lare-Lantone, 2007). Nous avons considéré que le fait d’avoir un parent ou une connaissance ayant réussi ou évolué 
dans l’entrepreneuriat peut influencer les jeunes diplômés à s’auto-employer. Ainsi, la variable intégrée dans le 
modèle est INFLUEXPERPERSAUTRUI qui désigne « l’influence de l’expérience d’une connaissance ayant réussi dans 
l’auto-emploi ». 

• L'appartenance ethnique 

L'appartenance ethnique peut exposer l'individu à une variété d'expériences culturelles et psychologiques susceptibles 
d'influencer son attitude face au risque et ses aptitudes managériales. Elle peut aussi l'exposer à certaines contraintes 
du marché de l'emploi qui vont le contraindre à choisir l'auto-emploi. Dans certains pays, les difficultés d'intégration 
au groupe culturel et linguistique dominant ont amené les membres de communautés ethniques minoritaires à 
préférer l'auto-emploi (Lare-Lantone, 2007). Dans le modèle proposé, la variable d’appartenance ethnique n’est pas 
intégrée. Par contre, elle a été remplacée par la variable d’appartenance à la patrie matérialisée par la connaissance 
du Programme National de Volontariat (CONNAISPNV).  

• L’environnement macroéconomique 

L’environnement macroéconomique influence fortement la décision de s’auto-employer. En effet, l'économie 
burkinabè stagne depuis plus d'une décennie, exacerbée en partie par une crise socio politique qui perdure. Le PIB 
du pays a augmenté annuellement de 7,89% entre 1988 et 2000. Sur la même période, le PIB réel par habitant a 
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diminué annuellement de 1,79% sous l'effet d'une forte pression démographique. Le niveau des prix est resté quasi 
stable malgré la dévaluation du franc CFA. Cette situation de l’économie du Burkina Faso a un impact significatif au 
cours de ces dernières années sur le niveau de l’emploi. C’est d’ailleurs ce qui explique l’engagement de l’Etat 
burkinabè dans la lutte contre le chômage des jeunes et la création d’emploi, à travers la mise en place de structures 
d’insertion professionnelles et l’élaboration d’un plan national de développement économique et social (l’ancêtre du 
nouveau référentiel de développement – RND). Ainsi, l’engagement de l’Etat dans la résolution de l’emploi est retenu 
et est représenté par la variable ENGETATEMPLOI. La variable "engagement de l’Etat" est mesurée en s’appuyant sur 
l’échelle de Likert comportant quatre modalités. Les modalités retenues sont : 0 désigne " pas du tout engagé", 1 
désigne " peu engagé ", 2 désigne "engagé" et 3 désigne " très engagé". L’attribution des modalités se fait par l’enquêté 
sur la base de ses opinions sur les efforts de l’Etat en matière de promotion de l’emploi. L’Etat peut améliorer son 
niveau d’engagement pour l’emploi à travers la mise en œuvre et surtout la vulgarisation de ses politiques publiques, 
ses programmes et ses fonds en matière d’emploi. 

II.3. Le Modèle d’analyse 

Le modèle d’analyse utilisé pour expliquer le choix de l’étudiant est de type Probit. Pour analyser les déterminants 
d’auto-emploi, il est fait usage d’un modèle économétrique. De façon formelle, on considère que l’auto-emploi est 
modélisé comme suit : 

𝐴𝐴𝐴𝐴𝐴𝐴𝐴𝐴 − 𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒 ∶ 

                      𝐴𝐴𝑖𝑖 = �
1 𝑠𝑠𝑠𝑠 𝐴𝐴𝑖𝑖∗ > 0
0 𝑠𝑠𝑠𝑠 𝐴𝐴𝑖𝑖∗ ≤ 0      𝐴𝐴𝑖𝑖

∗ = 𝑋𝑋𝑖𝑖𝛽𝛽 + 𝜀𝜀𝑖𝑖  

Où 𝜀𝜀𝑖𝑖 est le terme d’erreur de moyenne nulle et de variance unitaire.  𝐸𝐸(𝜀𝜀𝑖𝑖 ∕ 𝑋𝑋𝑖𝑖) = 0 et 𝑉𝑉(𝜀𝜀𝑖𝑖 ∕ 𝑋𝑋𝑖𝑖) = 1, et 𝐴𝐴∗ 
représente la variable latente de l’auto-emploi. A cet égard,  𝐴𝐴∗ représente le gain net espéré pour l’étudiant qui 
s’auto-emploie dans le futur. Néanmoins, seuls les choix 𝐴𝐴𝑖𝑖 =1 si l’étudiant choisit l’auto-emploi et 𝐴𝐴𝑖𝑖 = 0 sinon sont 
observés.  

𝑋𝑋𝑖𝑖 représente les variables explicatives. Il s’agit de : (i) l'environnement macroéconomique, (ii) la contrainte de 
liquidité, (iii) le domaine de spécialisation académique, (iv) les aptitudes managériales, (v) l'expérience du marché 
du travail, (vi) la structure familière, (vii) l’âge et (viii) l'appartenance raciale ou ethnique. La variable dépendante est 
la variable auto-emploi. 

Considérons le cas où le jeune entrepreneur adopte (𝐴𝐴𝑖𝑖 = 1). La probabilité p est donc donnée par 𝑃𝑃(𝐴𝐴𝑖𝑖 = 1). Ce 
qui signifie que 𝑃𝑃(𝐴𝐴𝑖𝑖∗ > 0) = 𝑃𝑃(𝑋𝑋𝑖𝑖𝛽𝛽 + 𝜀𝜀𝑖𝑖 > 0). On a donc 𝑃𝑃(𝑋𝑋𝑖𝑖𝛽𝛽 > −𝜀𝜀𝑖𝑖) = 𝐹𝐹(𝑋𝑋𝑖𝑖𝛽𝛽) avec 𝐹𝐹 la fonction de 
répartition de la loi normale centrée réduite. La spécification fonctionnelle de la loi normale est donnée par 𝑃𝑃(𝐴𝐴𝑖𝑖∗) =

𝐹𝐹(𝑋𝑋𝑖𝑖𝛽𝛽) = ∫ 𝑒𝑒−
𝑡𝑡2

2�

√2𝜋𝜋
𝑋𝑋𝑖𝑖𝛽𝛽
−∞ 𝑑𝑑𝑑𝑑 

Le modèle formel à estimer est donc donné par 𝑃𝑃(𝑋𝑋𝑖𝑖𝛽𝛽 > −𝜀𝜀𝑖𝑖) = ∫ 𝑒𝑒−
𝑡𝑡2

2�

√2𝜋𝜋
𝑋𝑋𝑖𝑖𝛽𝛽
−∞ 𝑑𝑑𝑑𝑑. 

𝑃𝑃(𝐴𝐴𝑖𝑖 = 1) = 𝐹𝐹 ( 𝛼𝛼1𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝐷𝑖𝑖 + 𝛼𝛼2𝐴𝐴𝐴𝐴𝐴𝐴𝑖𝑖 + 𝛼𝛼3𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑂𝑖𝑖 + 𝛼𝛼4𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑖𝑖
+ 𝛼𝛼5𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑖𝑖 + 𝛼𝛼6𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑇𝑇𝑖𝑖 + 𝛼𝛼7𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝐼𝑖𝑖
+ 𝛼𝛼8𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝐸𝑖𝑖 + 𝛼𝛼9𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁 𝑖𝑖) 
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III. ANALYSE ET INTERPRETATION DES RÉSULTATS  

III.1. Statistiques descriptives  

Le tableau 1 présente une synthèse des données statistiques issues de l’enquête en faisant ressortir quelques-unes 
des caractéristiques à savoir, le taux d’auto-emploi, la répartition selon le sexe, la tranche d’âge et la connaissance 
du FAPE. Le tableau 2 présente les statistiques descriptives, spécifiquement les paramètres de tendance centrale et 
de dispersion notamment la moyenne, la médiane, l’écart type, etc. Le tableau 3 présente les corrélations entre les 
variables d’intérêt.  

Tableau 1 : Synthèse des données statistiques 

 Echantillon Ouagadougou Bobo-Dioulasso Individu ayant un 
diplôme professionnel 

Individu n’ayant pas de 
diplôme professionnel 

Auto-emploi 22,04% 26,48% 13,81% 16,13% 22,36% 

Sexe 

Masculin 

Féminin 

 

59,10% 

40,90% 

 

57,33% 

42,67% 

 

62,38% 

37,62% 

 

74,19% 

25,81% 

 

58,27% 

41,73% 

Age en années 

[18-24] 

[25-30] 

[31-35] 

[36-40] 

[41 et plus] 

 

33,06% 

36,06% 

14,02% 

8,01% 

8,85% 

 

26,62% 

34,19% 

18,25% 

11,83% 

13,11% 

 

50,38% 

39,51% 

6,19% 

0,01% 

0,01% 

 

 

 

Proches parents dans 
l’auto-emploi 

36,89% 30,59% 48,57%   

Agents de l’auto emploi 
ayant des parents dans 
l’auto- emploi 

 

25,76% 

 

15,53% 

 

62,07% 

  

Agent ayant connaissance 
du FAPE et évoluant dans 
l’auto-emploi 

     18,82% 12,20% 25%   

Source : Construction des auteurs sur données d’enquête 

Tableau 1 : Synthèse des données statistiques (suite) 

Poids des enquêtés auto-employés selon le Secteur d’activités 

Sciences sociales 0% 
Sciences expérimentales  0% 

Lettres 50% 

Economie/Gestion 33,33% 

Mécanique 73,13% 

Electricité/électronique 12,5% 

Agroécologie 28,57% 

Artisanat 27,58% 

Art culinaires 13,11% 

Source : Construction des auteurs sur la base des données d’enquête 
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Au niveau de l’échantillon, les données montrent que 22,04% des enquêtés sont engagés dans l’auto-emploi. Ce taux 
est de 26,48% et 13,81% respectivement à Ouagadougou et à Bobo Dioulasso. Le taux d’auto-emploi est plus élevé 
à Ouagadougou qu’à Bobo Dioulasso. Considérant les enquêtés ayant un diplôme professionnel, leur taux d’auto-
emploi ressort à 16,13%. Par contre, ce taux atteint 22,36% parmi ceux n’ayant pas de diplômes professionnels. 

Tableau 2 : Statistiques descriptives de la durée de recherche d’emploi et de l’âge moyen des enquêtes 

Variables Moyenne Médiane Ecart-type Minimum Maximum Observations 

DUREERECHEMPLOI 1,72 1,00 1,42 1,00 10,00 599 

AGEMOYEN 28,77 27,00 8,40 21,00 50,00 599 

Source : Construction des auteurs sur la base des données d’enquête 

L’âge moyen des enquêtés dans l’auto-emploi est environ de 29 ans. La durée de recherche d’emploi est de 2 ans 
environ. Cette durée semble longue et traduit certainement un phénomène de chômage involontaire qu’évoque la 
théorie keynésienne. Le niveau moyen d’éducation requise pour réussir dans l’auto-emploi formé semble être la 
maîtrise. En moyenne 13% des enquêtés ont une influence d’une connaissance favorable à leur auto-emploi et le 
taux moyen d’auto-emploi dans les deux grandes villes du Burkina Faso est de 22.04% (voir annexe 3). 

Au niveau de l’annexe 4, seules les variables représentant l’âge et l’engagement de l’Etat sont positivement et 
significativement corrélées à la situation d’auto-emploi. Toutes les autres variables sont négativement et 
significativement corrélées à l’auto-emploi. 

III.2. Présentation et interprétation des résultats économétriques 

Tableau 3 : Résultats d’estimation du modèle économétrique 

 ADOPTION AUTOEMPLOI 
 Coefficients (Effets marginaux) 
DUREERECHEMPLOI -0,040* 
 (0,015) 
AGE 0,008* 
 (0,002) 
OPPORTEMPLOI -0,118* 
 (0,026) 
NIVEAUEDU -0,113*** 
 (0,023) 
CONNAISFAPE 0,010*** 
 (0,062) 
CONNAISPNV -0,087 
 (0,044) 
INFLUEXPERPERSAUTRUI 0,079 
 (0.060) 
ENGAETATEMPLOI 0,073** 
 (0,040) 
NATUREMPLOI -0,085* 
 (0,014) 
Probit   
Nombre observations  
LR chi2  
Prob chi2  
Pseudo R2  
Log likelihood   
  

 

  
599  
191,62  
0,000  
0,3033  
220,08478  
  

 

Obs. P = 0,2203673     Pred. P= 0,1732712 (at x-bar)  

Source : Estimation des auteurs à partir des données de l’enquête (mai-juin 2021) 
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Les coefficients des variables explicatives sont des effets marginaux. De ce fait, l’étude a utilisé directement la 
commande dprobit sous STATA pour estimer leurs valeurs.  

Age et adoption de l’auto-emploi au Burkina Faso : L’enquête montre qu’il y a une relation positive entre l’âge de 
l’individu enquêté et la probabilité qu’il s’engage dans l’auto-emploi. Ainsi, lorsque l’âge de l’individu enquêté 
augmente d’un an, la probabilité qu’il se lance dans l’auto-emploi augmente de 0,8 point de pourcentage. Ce résultat 
montre que la population âgée a tendance à prendre plus de risque que celle dite jeune en matière d’auto-emploi. En 
interrogeant les jeunes de 15 à 24 ans sur leurs projets professionnels, l’INSD (2003) s’est rendu compte que les 
nouvelles générations sont conscientes des réalités qui prévalent sur le marché du travail, en particulier la restriction 
de la demande de travail. L’effet positif de l’âge sur la probabilité de se lancer dans l’auto-emploi peut s’expliquer par 
plusieurs raisons. Premièrement, la constitution de l’épargne reste plus importante chez les personnes adultes que 
chez les jeunes et, s’il est admis que cette épargne, en partie, finance les investissements, l’âge serait lié positivement 
à la probabilité que l’individu se lance dans l’auto- emploi. Selon la théorie du cycle de vie d’abord développée par 
Harrod (1948) puis par Modigliani et Brumberg (1954), le revenu augmente avec l’âge dans un premier temps avant 
de connaître une baisse. Parallèlement, l’épargne reste négative dans la première phase de la vie, et connaît une 
augmentation dans la deuxième phase jusqu’à se stabiliser puis, devient négative à la dernière phase de la vie de 
l’individu. Avec l’augmentation de l’âge, l’individu arrive à se constituer une épargne nécessaire au financement des 
investissements liés à l’auto-emploi. Deuxièmement, avec l’âge, l’individu acquiert de l’expérience en matière de 
management et de gestion et pense ainsi être capable d’éviter des erreurs de gestion et de management qui sont les 
causes des faillites dans l’entrepreneuriat. Les résultats montrent que l’acquisition d’expériences est positivement 
corrélée à l’accroissement de l’âge et constitue un atout favorable à l’auto-emploi. En 2003, l’enquête 1-2-3 sur 
l’emploi, le chômage et les conditions d’activités dans l’agglomération de Ouagadougou réalisée par l’INSD révèle 
que le principal secteur pourvoyeur d’emploi est le secteur informel où 74,3% des actifs occupés sont employés. La 
main-d’œuvre du secteur informel est jeune et peu qualifiée et 47,1% sont des auto-emplois. 

Capital social, un déterminant à l’engagement ou à la constitution du capital de départ dans l’Auto-emploi : Une 
personne proche (un parent) ayant évolué dans l’auto-emploi influence significativement et positivement 
l’engagement de l’enquêté dans l’auto-emploi. Deux explications peuvent être avancées à ce sujet : (i) un effet 
d’imitation notamment en matière de réussite. L’individu semble vouloir suivre un modèle de réussite que constitue 
cette personne proche ; (ii) l’autre explication également plausible est que le capital de départ dont a besoin cet 
individu s’engageant dans l’auto-emploi pourrait facilement provenir de la personne proche qui y évolue. Dans ce 
dernier cas, la solidarité se transforme en capital social puis en capital matériel nécessaire au démarrage dans l’auto-
emploi. Cette stratégie permet de résoudre la contrainte de liquidité des prétendants à l’auto-emploi. 

Institutions et programmes en matière d’emploi, une source de complémentarité et/ou de divergence : La 
connaissance du FAPE augmente la probabilité que l’enquêté s’engage dans l’auto-emploi. Si l’enquêté connaît le 
FAPE, la probabilité qu’il s’engage dans l’auto-emploi augmente de 10,18 points de pourcentage par rapport à celui 
qui n’a aucune connaissance du FAPE. En effet, le FAPE améliore l’accès au crédit qui demeure essentiel pour le 
développement des activités génératrices de revenu et la création d’emploi. Les personnes enquêtées ayant 
connaissance du FAPE parviennent facilement à constituer le capital nécessaire dans la mise en œuvre de l’auto-
emploi. La connaissance du Programme de Volontariat réduit de 8,70 points de pourcentage la probabilité de 
s’engager dans l’auto-emploi. Ce résultat semble être en phase avec la théorie économique. En effet, le programme 
de volontariat a pour objectif d’offrir des emplois à des jeunes et d’autres groupes sociaux dans le domaine de 
l’éducation, la sécurité, etc. Dans une telle situation, les agents qui s’y engagent ne développent plus leur esprit 
d’entrepreneuriat. 

Vers une inadéquation entre les niveaux d’enseignement et l’auto-emploi au Burkina Faso : Le niveau d’éducation 
influence négativement la probabilité que l’enquêté s’engage dans l’auto-emploi. Le passage d’un niveau donné à 
un niveau immédiatement supérieur réduit de 11,28 points de pourcentage la probabilité que l’enquêté s’engage 
dans l’auto-emploi. Ce résultat est en contradiction avec ce qui est généralement évoqué dans la littérature, 
notamment celui de Van der Sluis et al. (2003). Ces auteurs indiquent que l’enseignement supérieur améliore les 
aptitudes managériales de l’individu et par ricochet accroît la probabilité pour qu'il s’engage dans l’auto-emploi. Cette 
différence de résultat peut s’expliquer par la différence de la nature de l’auto-emploi entre pays développés et pays 
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en développement. Généralement, les types d’auto-emploi dont il est question dans les pays développés sont très 
exigeants en termes de qualification. Cependant, pour les pays en développement (PED), s’exercer dans l’auto-emploi 
ne nécessite pas forcément de qualification exceptionnelle. Au contraire, les activités favorables à l’auto-emploi dans 
ces PED semblent être peu exigeantes en termes de qualification professionnelle ou universitaire. Ce fait expliquerait 
pourquoi les individus ayant un faible niveau d’éducation sont susceptibles de s’engager dans l’auto-emploi. 
L’aptitude managériale dans ce contexte est acquise dans la pratique et non dans le système éducatif. Cette dernière 
interprétation permet de comprendre le résultat selon lequel une personne proche (un parent) ayant évolué dans 
l’auto-emploi influence significativement et positivement l’engagement de l’enquêté dans l’auto-emploi. En effet, 
l’individu ayant une personne proche évoluant dans l’auto-emploi, peut facilement forger sa capacité managériale à 
travers l’apprentissage par la pratique. Benhabib (2014) montre que l’inégalité des diplômes et du genre expliquent 
en partie le chômage en Algérie.  

Opportunités d’emploi, une alternative à l’auto-emploi : Les opportunités d’emploi impactent négativement et 
significativement l’auto-emploi des jeunes. En effet, une augmentation des opportunités d’emploi entraîne une 
diminution de la probabilité que l’individu enquêté s’adonne à l’auto-emploi. Ce résultat peut s’expliquer par un 
comportement très adverse au risque des enquêtés. Être employé comporte peu de risques comparativement à la 
situation où l’on exerce dans l’auto-emploi. D’ailleurs, Reynolds et al. (2001) mettent en évidence l’entrepreneuriat 
de nécessité. Ce dernier renvoie aux individus qui se sont engagés dans la création et/ou la croissance de nouvelles 
entreprises et qui perçoivent cette action entrepreneuriale comme la meilleure option disponible pour s‘employer, 
mais qui ne préféraient pas nécessairement ladite option. Ces individus se sont engagés parce qu‘ils n‘avaient pas 
de meilleurs choix (Reynolds et al. (2001), dans notre cas des opportunités de se faire embaucher. Ainsi, si les 
opportunités d’emploi sont capables de réduire la probabilité que l’individu s’engage dans l’auto-emploi, cela signifie 
que les agents économiques évoluant dans l’auto-emploi le font peut-être par contrainte et non par conviction. Il s’agit 
donc d’un entrepreneuriat en d’autres termes d’auto-emploi par nécessité.  

Durée de recherche d’emploi, un frein à l’auto-emploi : L’impact de la durée de recherche d’emploi sur l’auto-emploi 
est négatif. Cet antagonisme entre les deux variables est en conformité avec les théories de la recherche d’emplois 
développées durant les années 1960 par Stigler. En effet, selon cette théorie comme le souligne Bontemps (2004), 
le travailleur connaît la distribution des salaires offerts par les entreprises mais ne sait pas exactement le niveau de 
salaire offert par chaque entreprise. De ce fait, l’agent utilise sa période de chômage pour rechercher une offre 
acceptable du point de vue de ses caractéristiques. Pour Devine et Kiefer (1991), ce modèle permet d’obtenir des 
propriétés de statistiques comparatives intéressantes, notamment en ce qui concerne l’évolution des durées 
moyennes de chômage en fonction des grandeurs exogènes telles que la préférence pour le présent et le montant 
des allocations chômage (Bontemps, 2004). Pour Stigler (1960), la théorie du job search permet d’expliquer la 
coexistence entre un chômage volontaire et un chômage involontaire. En effet, l’individu peut vivre une durée de 
chômage qui évolue en deux temps : le chômage volontaire d’abord et ensuite le chômage involontaire. Dans le cadre 
de cette étude, la durée de recherche d’emploi a un impact négatif sur l’auto- emploi. Les résultats montrent qu’une 
année de chômage supplémentaire réduit significativement de 4 points de pourcentage les possibilités d’auto-emploi 
de l’individu. 

Engagement de l’Etat, un moyen étatique favorable à l’auto-emploi des jeunes : Une amélioration du niveau 
d’engagement de l’Etat dans la promotion de l’auto-emploi des jeunes augmente la probabilité que l’enquêté 
s’engage dans l’auto-emploi de 7,27 points de pourcentage. La politique du gouvernement en matière d’auto-emploi 
fait l’objet d’analyse par l’enquêté avant toute prise de décision dans ce domaine. De ce fait, pour que la politique 
soit efficace, ses objectifs doivent être clairement énoncés. Nos résultats sont similaires à ceux trouvés par Benhabib 
(2014), selon lesquels, les efforts de l’Etat algérien à promouvoir l’emploi des jeunes ont permis au pays de réaliser 
des performances significatives en termes de création d’emplois et de baisse du nombre des demandeurs d’emploi. 
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CONCLUSION 

La présente étude a examiné les déterminants de l’auto-emploi des jeunes en milieu urbain au Burkina. Une analyse 
de la corrélation entre les variables a été réalisée dans un premier temps. L’ampleur de l’effet de chacune des 
variables retenues sur la possibilité des futurs jeunes entrepreneurs à s’auto-employer a été évaluée. Ainsi, la 
prédisposition en milieu urbain burkinabè de s’auto-employer en tenant compte du niveau d’éducation, des 
opportunités d’emploi, de l’influence d’un parent ou d’une connaissance ayant réussi dans l’entrepreneuriat, de la 
difficulté financière et surtout de l’engagement de l’Etat à l’éradication du chômage, ont fait l’objet d’analyse. Notre 
approche méthodologique s’appuie sur un modèle économétrique de type probit. L’estimation du modèle fait recours 
aux données d’une enquête réalisée dans les deux grandes villes du Burkina Faso. Au total 599 étudiants en fin de 
cycle de Licence et de Master ont été enquêtés. L’analyse statistique montre qu’au niveau de l’échantillon, 22,04% 
des enquêtés sont engagés dans l’auto-emploi. Ce taux ressort à 26,48% à Ouagadougou et 13,81% à Bobo-
Dioulasso traduisant une disparité entre les deux villes. Il existe une corrélation positive et significative entre l’âge, 
l’engagement de l’Etat et la possibilité de s’auto-employer. Toutes les autres variables sont négativement et 
significativement corrélées à l’auto-emploi. En outre, l’étude montre que la connaissance de la FAPE, l’influence de 
l’expérience d’un parent ou d’une connaissance et l’engagement de l’Etat impactent positivement et significativement 
l’auto-emploi des jeunes en milieu urbain burkinabè. Par contre, les opportunités d’emploi, le niveau d’éducation, la 
connaissance du programme national de volontariat et la nature de l’emploi impactent négativement et 
significativement la probabilité de s’auto-employer. Au titre des recommandations, l’Etat burkinabè ayant pris 
l’engagement à travers le nouveau référentiel national de développement d’assurer la promotion de l’entrepreneuriat 
des jeunes, doit mettre l’accent sur la reformulation des programmes de formation afin de les rendre plus 
professionnalisantes. L’Etat doit également faciliter l’accès au financement des projets d’entrepreneuriat des jeunes. 
Par ailleurs, il s’avère nécessaire de renforcer les pouvoirs et la qualité des institutions d’insertion et de promotion de 
l’entrepreneuriat, gage d’un environnement favorable à l’auto-emploi et à la réduction du chômage. 
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ANNEXE 

Les éléments de l’échantillon ont été choisis suivant la méthode de la probabilité proportionnelle à la taille. C’est une 
méthode qui construit l’échantillon en respectant la distribution dans la population de base en fonction des 
caractéristiques étudiées (Gadiaga, 1987). Notre population cible est constituée des étudiants en fin d’étude de 
Licence et Master professionnels des écoles supérieures et des universités publiques et résidents dans la ville de 
Ouagadougou et Bobo Dioulasso.  Il faut noter que depuis 2006, plusieurs licences et masters professionnels ont été 
développés dans les Universités publiques et privées et surtout avec l’adoption du système LMD. Un engouement des 
apprenants vers ces types de Licence et Master a été constaté. 

Annexe 1 : Répartition de l’échantillon selon l’ethnie 

Ethnie Effectifs 
Mossi 260 
Samo 39 
Bobo 28 
Gouroussi 32 
Dioula 28 
Dagara 23 
Lobi 16 
Gourmantché 15 
Bissa 37  
Peulh 20 
Dafing 20 
Autres 82 
Total 599 

Annexe 2 : Répartition de l’échantillon selon le diplôme 

Diplôme Effectifs 
Doctorat 93 
DEA 10 
DESS 27 
Master 330 
Maîtrise 53 
Licence 80 
BTS 2 
CAP 2 
Autres 2 
Total 599 
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Annexe 3 : Statistiques descriptives 

 
Annexe 4 : Corrélation entre les quelques variables 

 
Variables SITUAA

UTOEM
PLOI 

DUREER
ECHEMP
LOI 

AGEMOYEN OPPOR
TEMPL
OI 

NIVEAUEDU CONNAISFAP
E 

CONNAISPNV INFLUEXP
AUTRUI 

ENGAE
TATEM
PLOI 

NATUREMPL
OI 

SITUAAUTOEMPLOI 1.00          

DUREERECHEMPLOI -0.15 1.00         

AGEMOYEN 0.30 -0.20 1.00        

OPPORTEMPLOI -0.20 0.23 -0.24 1.00       

NIVEAUEDU -0.46 0.11 -0.37 0.06 1.00      

CONNAISFAPE -0.03 0.22 -0.15 0.07 0.11 1.00     

CONNAISPNV -0.12 0.23 -0.15 0.08 0.11 0.42 1.00    

INFLUEXPERPERSAUTRUI -0.04 0.23 -0.20 0.15 0.10 0.08 0.08 1.00   

 ENGAETATEMPLOI 0.17 0.13 0.12 -0.06 -0.19 -0.02 -0.10 -0.01 1.00  

NATUREMPLOI -0.23 -0.21 0.25 -0.26 0.18 -0.16 -0.11 -0.15 -0.01 1.00 

Source : Construction des auteurs sur données d’enquête 
 
 
 

  

Variables Moyenne Médiane Ecart-type Minimum Maximum Observations 

SITUAAUTOEMPLOI 0.22 0.00 0.41 0.00 1.00 599 

DUREERECHEMPLOI 1.72 1.00 1.42 1.00 10.00 599 

AGEMOYEN 28.77 27.00 8.40 21.00 50.00 599 

OPPORTEMPLOI 2.40 3.00 0.68 1.00 3.00 599 

NIVEAUEDU 4.67 5.00 0.96 1.00 5.00 599 

CONNAISFAPE 0.14 0.00 0.35 0.00 1.00 599 

CONNAISPNV 0.14 0.00 0.34 0.00 1.00 599 

INFLUEXPERPERSAUTRUI 0.13 0.00 0.34 0.00 1.00 599 

ENGETATEMPLOI 3.06 3.00 0.61 1.00 4.00 599 

NATUREMPLOI 2.00 1.00 1.46 1.00 5.00 599 
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